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ÉDITO
Il a poursuivi avec détermination la 
mise en œuvre de l’ensemble des 
interventions qui lui incombent, 
au titre des missions confiées 
par ses collectivités membres, 
ciblées sur la gestion intégrée 
du bassin fluvial et des risques 
naturels associés de sécheresse 
et d’inondation. L’environnement 
institutionnel et financier pour 
le moins peu stabilisé s’agissant 
notamment de la compétence 
dite GEMAPI, n’a d’ailleurs pas 
empêché la concrétisation 
d’initiatives structurantes telles 
que le projet d’aménagement 
d’intérêt commun (PAIC) pour la 
gestion des infrastructures de 
protection contre les inondations 
à l’échelle du bassin de la Loire et 
ses affluents. Il reste à espérer 
que les cofinancements de l’Etat 
et de l’Europe (FEDER) ne feront 
pas défaut.

La canicule et la sécheresse qu’a 
connu l’Europe en 2022 – sans 
oublier la gestion exemplaire du 
soutien d’étiage assuré par nos 
deux ouvrages de Naussac et de 
Villerest – ont fourni l’occasion 
de remettre au goût du jour sur 

nos territoires la problématique 
de la rareté, voire même de la 
pénurie d’eau ; également de se 
remémorer les fondamentaux 
de la gestion de crise lorsque la 
ressource vient à manquer. Quand 
les temps sont durs et les situations 
compliquées, il faut être capable 
de « tenir » collectivement et, tout 
aussi important, de « se tenir » 
individuellement pour éviter les 
comportements qui débordent 
du registre de la décence 
ordinaire. C’est précisément ce à 
quoi les élu(e)s et les services de 
l’Établissement se sont attachés.

En exerçant leur courage et 
posant chaque jour des petits 
actes, autant de traductions 
concrètes d’une certaine vision 
de l’intérêt à agir « de bassin », 
associé à des valeurs de solidarité 
et de responsabilité partagée. 
Une attention de chaque instant 
portée à des voies d’action 
non exclusives les unes des 
autres, empruntant la forme de 
l’anticipation, de la prévention, 
de l’innovation… Une approche 
pragmatique, à rattacher au 
parti pris d’expérimenter les 

En 2022 l’Etablissement a continué d’avancer, résolument, 
vers son 40ème anniversaire.
40 ans d’expérience & demain + encore !
À la condition toutefois que chacun y mette un peu du sien, 
serait-on tenté d’ajouter…
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dispositifs scrupuleusement, de 
les adapter en mode collaboratif 
chemin faisant, avec pour objectif 
toujours d’obtenir des résultats 
tangibles, si minimes soient-ils. 
Ainsi, en termes d’animation 
territoriale, l’Établissement 
a-t-il redoublé d’efforts pour 
renforcer l’interterritorialité, avec 
le portage de pas moins de 6 PEP 
et 2 PAPI, de 10 SAGE, 7 CT et 
1 PTGE, sans même parler des 
études HMUC.

Dans le même temps, les 
interrogations des territoires 
de l’eau sur leur capacité à 
s’orienter, à défi nir leurs intérêts 
et à les défendre, ont remis sous 
le feu des projecteurs le besoin 
de réflexion objectivée et de 
dialogue structuré, auxquels 
le renforcement des synergies 
chercheurs-gestionnaires peut 
contribuer de manière décisive, 
à la condition d’y intégrer les 
controverses scientif iques 
fertiles pour la compréhension 
des problèmes posés comme 
l’identification de solutions 
appropriées. À cet égard, force 
est de constater l’importance 
des marges de progression sur le 
bassin de la Loire et ses affl uents, 
lequel semble ne plus pouvoir se 
permettre de (sur)vivre sur ce 
qu’il reste des apports des plans 
Loire qui se sont succédés depuis 
1994.

Pour autant, on peut en retirer 
une incitation forte à retrouver 
tout simplement l’envie de VIVRE 
(Vivre ensemble, dans le respect 
de l’Identité-Intégrité de chacun, 
en conformité avec nos Vision-
Valeurs, avec des Réalisations 
sources de fierté et riches 

d’Enseignements-Evolution), à 
partir d’une « conviction que la 
créativité c’est non seulement des 
méthodes et des techniques pour 
penser autrement, mais aussi 
une nouvelle posture propice à 
l’émergence des talents, de la 
collaboration et de l’innovation 
partagée » (Iris Créativité, 1996). 

En forme de clin d’œil sur les 
« miracles » de la technologie, 
en l’occurrence le recours à 
l’intelligence artifi cielle, je vous 
livre la contribution de ChatGPT 
à ma sollicitation pour l’écriture 
de l’édito du Rapport annuel 
2022 de l’Établissement  – en 
fait  les dernières phrases 
seulement… car pour ce qui 
est des développements, la 
réécriture s’est imposée comme 
une évidence ! 
« Je tiens à remercier chaleu-
reusement l’ensemble des col-
laborateurs de l’Établissement 
public Loire pour leur engagement 
et leur dévouement. Leurs com-
pétences et leur passion ont été 
essentielles pour mener à bien nos 
projets et atteindre nos objectifs.
En conclusion, je suis fier des 
réalisations de l’Établissement 
public Loire au cours de cette 
année. Nous avons su relever les 
défi s qui se sont présentés à nous 
et continuerons à œuvrer pour 
la préservation et la valorisation 
de la Loire.
Je vous souhaite une agréable 
lecture de ce rapport annuel 
et reste à votre disposition. »

Le Président
Daniel FRÉCHET
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Election
du Président, 
du bureau 
et du comité 
directeur

Présentation 
des résultats de 
l’étude de dangers 
du barrage 
de Villerest

Gestion 
d’un soutien 
d’étiage exceptionnel 
grâce aux ouvrages 
de Naussac 
et Villerest

Réalisation de travaux 
présentant un caractère
d’urgence sur des digues 
en Loire aval

4 nouvelles 
adhésions d’EPCI 
Les Loges, Val de Sully, 
Val de Cher Controis 
et Sèvre et Loire 
Substitution de Bourges Plus
à la Ville de Bourges

Conférence 
des présidents 
de CLE
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Co-organisation 
avec l’ANEB du 
colloque national 
sur la sécheresse 

Organisation 
d’une journée de REV 
sur les zones d’expansion 
de crues en partenariat avec 
la Fédération des Conservatoires 
des Espaces Naturels

Portage 
du PEP Vals 
du Blésois

Signature de 
2 nouveaux 
contrats territoriaux 
(Eau Loir aval et Plaine 
alluviale de la Loire 
auvergno-bourguignonne)

Présentation 
de l’exposition 
« Des PAPI 
qui ont du 
PEP’s sur 
le bassin 
de la Loire »

Restitution de l’étude 
« Températures 
des eaux du bassin 
de la Loire et ses affl uents : 
état des lieux des 
connaissances »

de l’exposition 
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01Exploitation 
des ouvrages 
de Naussac 
et Villerest
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6 accueils 
de délégations 

techniques

 Villerest 

84 Mm3
d’eau lâchés pour le soutien d’étiage

 Naussac 

95 Mm3
d’eau lâchés pour le soutien d’étiage

 PRODUCTION 
 D’ÉLECTRICITÉ 
 À NAUSSAC 
PRODUCTION DE 
8 400 000 KWH

Montant de 
la redevance 2022

3 657 k€

Co-organisation 
avec l’ANEB du colloque 
« Gestion quantitative 
de la ressource en eau » 
 7 ET 8 DÉCEMBRE 

+ de 100 
participants

8 interventions
en ateliers

DIFFUSION 
D’UN COMMUNIQUÉ 
DE PRESSE 

« Naussac et Villerest, 
deux barrages « de bassin » 
face à la situation 
de sécheresse exceptionnelle 
de l’Allier et de la Loire »
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PRINCIPALES 
ACTIONS
 Inspection annuelle des 2 ouvrages 
donnant entière satisfaction

VILLEREST
>  Finalisation de l’actualisation  

de l’étude de dangers « Barrage »  
et remise du rapport au service  
de contrôle (DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes)

>  Préparation de la reprise de 
l’étanchéité des vannes :  
Réalisation d’une étude de 
faisabilité pour la « VS6 »  
(faibles débits) et d’une étude 
d’avant-projet pour la « VS4 » 
(demi-fond) 

>  Modernisation des équipements  
du contrôle-commande :  
Elaboration du cahier des charges  
et consultation des entreprises

>  Travaux de reprise des visseries

>  Dans le cadre du Plan d’Alerte 
du barrage et de l’évolution des 
technologies de communication, 
préparation et mise en oeuvre 
de la modernisation des liaisons 
d’alerte aux autorités

>  Accueil de la mission d’expertise 
de l’Inspection générale 
de l’environnement et du 
développement durable et du 
Conseil général de l’alimentation, 
de l’agriculture et des espaces 
ruraux sur les conditions de 
mobilisation des retenues 
hydroélectriques pour le soutien 
d’étiage sur le bassin de la Loire

>  Visites de délégations techniques 
de la DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes « Service connaissance, 
information, développement 
durable et autorité 
environnementale » et de la DDT  
de la Loire « Mission Territoriale »

NAUSSAC
>  Modernisation des régulateurs  

de vitesse (groupes 2 puis 1)

>  Maintenance haute tension

>  Sécurisation de la métallerie

>  Rénovation du jet creux

>  Modernisation des armoires 
électriques

>  Remplacement de batteries/ 
condensateurs

>  Réhabilitation des vannes  
aval de l’usine

>  Modernisation du système 
d’ouverture des vannes  
et des centrales hydrauliques

>  Réalisation de prélèvements  
pour diagnostics de présence  
de plomb et d’amiante dans  
le cadre de futurs travaux

>  Visites des installations par  
des entreprises dans le cadre  
de séminaires (SUEZ, EDF),  
par l’Association de 
Développement de l’Irrigation  
en Auvergne (ADIRA) par  
des groupes scolaires, dans  
un but pédagogique 
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L’année 2022 a été sèche. 
L’étiage hivernal marqué 
a conduit au remplissage 

interannuel le plus faible de la 
retenue de Naussac depuis la 
mise en service de l’ouvrage. Au 
début de la campagne de soutien 
d’étiage, le volume dans la retenue 
était de 140 Mm3 soit 77 % de sa 
capacité maximum. Les débits ont 
été très faibles sur les secteurs 
amont des axes réalimentés, la 
station de Villerest « contrôlant » 
ainsi le soutien d’étiage sur l’axe 
Loire plus d’une centaine de jours. 

Au total, ce sont 173 Mm3 d’eau 
qui ont été déstockés au bénéfice 
des  milieux et des usages 
(alimentation en eau potable, 
industrie, refroidissement des 
centrales nucléaires, irrigation, 
alimentation des canaux, …) sur 
le bassin fluvial.

D’après les données historiques, 
l’étiage 2022 se place parmi les 
10 étiages les plus forts et longs 
depuis la mise en service des 
ouvrages. 

A noter, la décision du Comité de 
Gestion des Réservoirs de Naussac 
et Villerest et des Etiages Sévères 

d’abaisser, pour la première fois 
en près de 40 ans, l’Objectif de 
Soutien d’Etiage à Gien à une 
valeur inférieure au seuil de 
crise, à partir duquel l’usage de 
l’eau est réservé aux enjeux les 
plus prioritaires (alimentation en 
eau potable, sécurité publique, 
abreuvement des animaux, …). Les 
conditions météorologiques plus 
favorables sur la Loire moyenne à 
partir de la mi-août ont toutefois 
permis de maintenir le débit à 
Gien au-dessus de cette valeur.

Malgré une année très sèche et un 
été marqué par plusieurs épisodes 
caniculaires, la campagne 2022 
illustre, une nouvelle fois, la 
robustesse du soutien d’étiage 
de l’Allier et de la Loire par les 
retenues de Naussac et Villerest, 
en termes de décisions comme de 
mise en œuvre. Les objectifs fixés 
à l’Établissement pour le soutien 
d’étiage de l’Allier et de la Loire 
ont tous été atteints.

SOUTIEN 
D’ÉTIAGE

ZOOM

Barrage de Villerest 
15 septembre 
Cote 300 mNGF
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NAUSSAC VIEILLE-BRIOUDE
Évolution du volume dans la retenue de Naussac Évolution du débit à Vieille-Brioude

50%
59 jours

BARRAGE 
DE NAUSSAC 
(LOZÈRE)
≈ -13 m ET - 95 Mm3 D’EAU LÂCHÉ 
(SUR LES 140 Mm3, VOLUME MAXIMUM 
DE REMPLISSAGE 2022) 

6 décembre 2022

25 mai 2022

38 à 50 m3/s
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VILLEREST GIEN
Évolution du volume dans la retenue de Villerest Évolution du débit à Gien

NOMBRE DE JOURS 
DE SOUTIEN D’ÉTIAGE 

% MAXIMAL DE 
SOUTIEN D’ÉTIAGE

90%
168 jours

90%
138 jours

70%
184 jours

Vic-le-Comte
10 à 12 m3/s

Vieille-Brioude
6 m³/s

Confl uence Allier-Donozau 
2 m³/s

Confl uence Allier-Chapeauroux 5,5 m³/s

90%
185 jours 121

jours

12 m3/s
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Naussac : 
Rénovation 
du jet creux
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Naussac Villerest

Soutien 
d’étiage

Volumes 
déstockés 

(Mm3)

Soutien 
d’étiage

Volumes 
déstockés 

(Mm3)

2003 (max) 130 2019 (max) 142

2022 95 2022 84

En année 
moyenne

61 En année 
moyenne

54

1992 (min) 14 1992, 1994, 1996, 
2001, 2007, 
2008, 2010,
2012 (min)

0

MAINTENANCE 
DE L’USINE DE NAUSSAC 

Les opérations de maintenance 
sur les groupes de l’usine de 
Naussac et de modernisation 

des régulateurs de vitesse démar-
rées en 2019 se sont achevées en 
2022. Elles ont permis la fiabilisation 
de la production électrique du site. 
Les débits lâchés par le barrage ont 
ainsi pu être turbinés dans leur qua-
si intégralité (87Mm3 sur 89). L’écart 
s’explique par la réalisation d’opéra-
tions de maintenance Haute Tension. 
Au vu du niveau dans la retenue, ces 
opérations ont été avancées pen-
dant la période de soutien d’étiage 
afin de garantir la disponibilité de 
l’usine pour le pompage. 



Villerest : Installation  
des plateformes ultrasons
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L’Établissement réalise le suivi 
de la qualité des eaux des 
retenues ainsi que des cours 

d’eau tributaires et « exutoires », 
au-delà des contrôles établis 
en application de la directive 
cadre sur l’eau (DCE). Débuté 
en 1992 pour le barrage de 
Naussac et en 1997 pour celui 
de Villerest, il constitue l’un 
des plus importants suivis de 
retenues en France. Il contribue 
à l’amélioration de la gestion des 
ouvrages et à la réduction de leur 
impact sur la ressource en eau. 
Il permet également d’évaluer 
les expérimentations réalisées 
sur ces plans d’eau, dont les 
résultats peuvent contribuer à des 
avancées scientifiques. Dans une 
recherche d’optimisation du suivi 

de la qualité des eaux, une mission 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
a été conduite cette année. Elle 
a produit des recommandations 
pour la poursuite de cette action 
à partir de 2023. 

Par ailleurs, pour la quatrième 
année consécutive, l’Établissement 
a poursuivi l’expérimentation 
d’ultrasons dans la retenue 
de Villerest avec des résultats 
encourageants. L’objectif est 
de lutter contre la prolifération 
de cyanobactéries, également 
d’éviter les fermetures de zones 
de baignade associées. L’étude 
d’incidence effectuée en 2022 a 
montré qu’il n’y a pas d’impact 
des émetteurs ultrasons sur les 
espèces présentes sur le site. 

SUIVI ENVIRONNEMENTAL



02Gestion 
des digues
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SIGNATURE DE 
 9 NOUVELLES 
 CONVENTIONS 

Gestion déléguée 
de près de 

100 
km 

de digues non domaniales

 ORGANISATION ET PARTICIPATION À + DE 

20 RÉUNIONS

Formation de + de

70 AGENTS
à la surveillance 

de digues

Lancement de + de

16 
MARCHÉS D’ÉTUDES 

ET DES TRAVAUX 
SUR LES DIGUES

dans le cadre 
de la mise en œuvre 
du PAIC avec les EPCI, 
les collectivités
 et les services 
de l’État concernés

8 de préfiguration 
ou d’accompagnement technique 

avec 14 collectivités 
(Département et EPCI)

1 de délégation 
de gestion avec 

1 EPCI de 
l’axe Allier 

et
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PRINCIPALES 
ACTIONS
>  Restitution du premier travail de 

préfi guration de la reprise en gestion 
du système d’endiguement domanial 
du Val d’Authion, engagé en 2021 
avec les 5 EPCI concernés
de la plateforme d’Angers

>  Engagement du travail de 
préfi guration de la reprise en 
gestion des systèmes d’endiguement 
rattachés à la plateforme d’Orléans 
avec les 7 EPCI concernés

>  Organisation de cinq réunions 
de plateformes (Tours (2), Blois (2), 
Orléans) avec les EPCI, pour 
la mise en œuvre du PAIC

GESTION DÉLÉGUÉE…

>  Gestion déléguée des digues non 
domaniales de Saumur, Petit Louet, 
Vernusson, Montjean-sur-Loire, 
Saint-Georges-sur-Loire (Loire aval), 
de Vierzon, Gièvres à Selles-sur-
Cher (Cher) et de Mauboux (Allier), 
et mise en œuvre des procédures 
de mise en conformité des ouvrages

>  Formation des agents des 
collectivités mobilisés pour la 
surveillance des digues de Loire aval 
et de l’axe Cher en période de crue

>  Travaux d’entretien des digues 
(débroussaillage/fauchage) et visites 
de surveillance

…LOIRE AVAL

>  Travaux de sécurisation de la digue 
de Montjean-sur-Loire (EISH jaune, 
secteur de la cale du Chèneveau), 
suite aux travaux provisoires réalisés 

à l’automne 2021, reprise des travaux 
pérennes entre mi-juillet 
et octobre 2022

>  Accompagnement technique de la 
Communauté de communes Loire 
Layon Aubance pour le suivi des 
travaux de remise en état de la digue 
de Saint-Georges-sur-Loire suite 
à la dégradation et à la déclaration 
d’un EISH 

>  Mise en œuvre des plans de gestion 
de la végétation sur les digues de 
Saint-Georges-sur-Loire, Petit Louet 
et Saumur, avec abattage des arbres 
présentant un risque pour la sécurité 
des ouvrages ou des populations 

>  Travaux de réparation sur la digue 
du Petit Louet avec remplacement 
de vannes corrodées, réparation 
d’ouvrage en génie civil (passerelle) 
et remplacement de garde-corps 
pour mise aux normes

>  Préparation et lancement des 
marchés de maîtrise d’œuvre pour 
la réalisation des travaux prioritaires 
des plans globaux de fi abilisation sur 
les digues de Montjean-sur-Loire, 
du Petit Louet et de Saumur 
Centre-Ville

>  Obtention de l’avis favorable 
du service de contrôle (SCSOH) 
pour la régularisation en système 
d’endiguement de la digue de 
Saumur Centre-ville (classe B)

>  Préparation et lancement des 
marchés de régularisation en 
systèmes d’endiguement des digues 
du Petit Louet, de Vernusson, et de 
Saint-Georges-sur-Loire (classe C) 

…SUR LES AXES CHER ET ALLIER

>  Finalisation et transmission pour 
instruction de l’étude de dangers 
du système d’endiguement de Vierzon

>  Réalisation de l’étude de dangers 
des digues non domaniales 
de Gièvres à Selles-sur-Cher
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>  Mise à jour des documents 
d’organisation relatifs aux digues 
de l’axe Cher

>  Réalisation des inventaires faune/
fl ore d’état initial sur les digues 
de l’axe Cher

>  Elaboration d’un plan de gestion 
de la végétation des digues 
non domaniales de Gièvres 
à Noyers-sur-Cher

>  Mise en œuvre d’actions prioritaires 
du plan de gestion de la végétation 
(abattage d’arbres dangereux) 
sur la digue de la Genette à Vierzon

>  Elaboration d’un programme global 
de fi abilisation des digues du système 
d’endiguement de Vierzon

>  Préparation et lancement 
des marchés de régularisation 
des systèmes d’endiguement 
de l’axe Cher (classe C)

>  Signature d’une convention 
de délégation de gestion de digue 
non domaniale avec un EPCI 
de l’axe Allier

APPUIS TECHNIQUES 
DES COLLECTIVITÉS

>  Signatures de conventions d’appuis 
techniques en Indre-et-Loire 
et dans l’Allier (6 EPCI et 
1 Département concernés)

>  Réalisation d’études techniques 
et réglementaires de la levée 
de Villeneuve à Bigny (Forez-Est 
- 42), de la digue de Digoin (Le 
Grand Charolais - 71) et de celle 
de Couture-sur-Loir (Territoires 
Vendômois - 41)

>  Réalisation de l’étude de 
fonctionnalité des ouvrages de 
protection contre les inondations 
de Montluçon (03)

>  Préparation et lancement d’études 
techniques et réglementaires 
des ouvrages de protection non 

domaniaux de Montluçon (03) 
et de l’agglomération de Vichy (03)

>  Préparation et lancement d’études 
techniques et réglementaires 
des ouvrages de protection non 
domaniaux d’Amboise (37) et des 
ouvrages de second rang du val 
de Bréhémont-Villandry (37)

>  Préparation et lancement d’un 
marché de maîtrise d’œuvre pour 
la réalisation de travaux urgents 
de confortement de la digue non 
domaniale de Tours-Sud-Saint-
Avertin(37) 

>  Elaboration du plan de gestion 
de la végétation sur les ouvrages 
non domaniaux de Langeais (37)

>  Réalisation d’inventaires faune/
fl ore d’état initial nécessaires 
à la mise en œuvre de programmes 
de fi abilisation de la digue non 
domaniale de Bertignolles (37)

>  Préparation et suivi des travaux 
urgents de traitement de la 
végétation sur la digue de 
Bertignolles (37)

>  Accompagnement des 5 EPCI 
du Val d’Authion pour le suivi de 
la mise à jour de l’étude de dangers 
du système d’endiguement du val 
d’Authion (classe A) sous maîtrise 
d’ouvrage de l’Etat

>  Accompagnement de la 
Communauté de communes du Pays 
d’Ancenis pour le suivi des études 
sur le classement potentiel en 
système d’endiguement de certains 
tronçons de la voie ferrée Angers-
Nantes

>  Accompagnement des EPCI de Sèvre 
et Loire, Nantes Métropole et Clisson 
Sèvre et Maine, en vue de la reprise 
en gestion de la digue de la Divatte 
à l’horizon janvier 2024

>  Participation aux visites d’inspection 
sur les systèmes d’endiguement 
de l’Authion et de la Divatte
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Dans le cadre du PAIC (projet d’aménagement d’intérêt 
commun) pour les ouvrages de protection contre 
les inondations du bassin de la Loire et ses affluents 
approuvé en 2021, un important travail de préparation 
a été effectué en lien avec les principales échéances 
réglementaires, dont celle de l’arrêt de la gestion des 
digues domaniales par l’Etat à partir de 2024. Initié 
par l’Établissement en 2021 en Loire aval, le travail 
de préfiguration de la reprise en gestion des digues 
domaniales s’est poursuivi en 2022 avec une nouvelle 
mission sur la plateforme d’Orléans.



La première mission confiée à 
l’Établissement concernant 
l’anticipation du transfert 

des digues domaniales a débuté 
en Loire aval avec le cas concret 
du système d’endiguement du 
Val d’Authion, l’un des plus 
importants du bassin fluvial. Ce 
dernier, long d’environ 80 km, 
domanial dans sa majeure partie, 
appartenant et étant géré par 
l’Etat, concerne 5 EPCI répartis sur 
2 départements (Indre-et-Loire 
et Maine-et-Loire). La restitution 
du travail réalisé dans ce cadre 
effectuée en mai 2022, a fourni 
aux collectivités concernées les 
premières bases pour se projeter 
vers une organisation future en 
tant que gestionnaire à l’échéance 
2024. Dans cette lignée, un travail 
préparatoire a également été 
engagé cette année avec les 7 
EPCI concernés par la plateforme 
d’Orléans (6 dans le Loiret et 
1 dans le Loir-et-Cher). Ce 
territoire rassemble, quant à lui, 
13 systèmes d’endiguement pour 
un linéaire total de plus de 150 km.

La première phase de cette 
mission de préfiguration a 
consisté à collecter auprès des 
services de l’Etat l’ensemble des 
documents réglementaires ou à 
caractère opérationnel dont doit 
disposer le gestionnaire pour le 
bon exercice de ses missions. 
Une synthèse des éléments de 
ces 10 dernières années a pu être 
établie, comprenant notamment 
les pièces relatives au dossier 
d’ouvrage, les rapports de 
surveillance, les visites techniques 
approfondies (V TA), visites 
d’inspection, etc. 

Dans un deuxième temps, les 
informations recueillies ont été 
analysées et exploitées. A titre 
indicatif, l’analyse de près de 110 
VTA a permis un suivi de l’évolution 
des désordres au cours de ces 
années. Elle a également pu être 
effectuée sur l’organisation, les 
moyens humains et matériels, 
et sur les opérations de travaux 
réalisées sur les digues, ainsi que 
celles en cours et à venir.

Dans ce cadre, une étude 
technico-financière des différents 
modes de gestion envisagés a 
été produite, afin d’expliciter 
aux EPCI à travers une analyse 
SWOT (forces/faiblesses et 
opportunités/menaces)  et 
chiffrée, les avantages et 
inconvénients d’une gestion en 
régie, externalisée ou mixte. Tout 
cela sur des thèmes bien ciblés 
du fonctionnement comme les 
moyens humains, le fauchage, 
l’entretien et les petits travaux. Par 
ailleurs, une première projection 
de la mobilisation d’agents de 
surveillance en temps de crues 
a également été proposée, en 
ciblant les points d’appui et de 
vigilance associés. 

Ce travail a vocation à être 
p o urs u i v i  e t  a p pro fo n di 
notamment pour l’élaboration 
de prévisionnel pluriannuel 
d’investissement (PPI). Il permet 
de dimensionner le plus finement 
possible la gestion à venir et 
d’envisager  notamment la 
préparation de tous les marchés 
de fonctionnement nécessaires.
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Suite aux désordres observés 
sur la digue de Montjean-
sur-Loire lors de la crue 

de février 2021, des premiers 
travaux d’urgence avaient permis 
de sécuriser une zone de fuite en 
arrière de la digue. Cependant, 
après la décrue, il a été constaté 
une aggravation du phénomène 
d’érosion sur un autre secteur au 
lieu-dit Le Chèneveau, avec des 
départs de matériaux côté Loire 

TRAVAUX DE 
RÉPARATION DE 
DIGUE EN LOIRE 
AVAL SUITE 
À LA CRUE DE  
FÉVRIER 2021
Dans le cadre de sa gestion de près de 60 km de digues  
de protection contre les inondations en Loire aval,  
l’Établissement assure notamment, dès que nécessaire,  
le lancement et le suivi de prestations d’études et de travaux.
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en pied de digue. Une intervention 
de réparation/confortement 
en période d’étiage avant les 
prochaines montées des eaux 
avait été préparée pour être mise 
en œuvre cette même année, mais 
les conditions hydrologiques avec 
une Loire haute ont nécessité la 
mise en place d’une solution de 
confortement provisoire et un 
report des travaux définitifs en 
2022.

Les conditions de sécheresse 
exceptionnelles de l’été 2022 ont 
permis de réaliser l’intégralité 
des travaux de confortement 
entre mi-juillet et fin septembre. 
Ce confortement a pris la forme 
d’un dispositif de protection en 
enrochements sur près de 200 
mètres linéaire, avec mise en 
œuvre de 1 700 m² de géotextile, 
480 m3 d’enrochements de filtre 
et 1  165 m3 d’enrochements de 
carapace. 

Par ailleurs, plusieurs adaptations 
ont dû être réalisées lors de la 
phase chantier : 
•  Reprise du chantier acceptée par 

les services de l’Etat dès la mi-
juillet en raison des niveaux très 
bas en Loire et de l’incertitude 
de voir ces niveaux se maintenir 
en septembre/octobre, avec 
en contrepartie une mission 
d’écologue afin de vérifier 
l’absence de nuisances (ou de 
les minimiser) pour la colonie de 
mouettes rieuses profitant d’une 
zone de nourrissage en Loire à 
proximité immédiate de la zone 
de travaux,

•  Adaptations techniques à 
l’amont de la zone d’érosion 
fluviale qui, après nettoyage 
de la végétation, est apparue 
plus dégradée qu’envisagé 
initialement.

Les études de maîtrise d’œuvre 
pour la conception et le suivi de 
ces travaux ont été confiés à un 
bureau d’études agréé, le recours à 
une maîtrise d’œuvre agréée étant 
obligatoire dès lors que les travaux 
à effectuer sont considérés 
comme substantiels, c’est-à-
dire touchant à la structure de la 
digue ou de nature à faire évoluer 
le niveau de sûreté de l’ouvrage. 
Les travaux ont été réalisés par 
une entreprise locale. Le montant 
total de cette opération est co-
financé par la Région Pays de la 
Loire (fonds de relance pour les 
intercommunalités) et Mauges 
Communauté.
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4 PEP2 PAPI 

2 projets 
de PEP 

Blois et Roanne

Vals d’Authion &  
de la Loire et Vals de Loire 
dans la Nièvre, le Cher 
& le Giennois

Loir, Vichy Communauté 
Allier & Besbre, Montluçon  
Cher amont et Cher  
médian & aval

ANIMATION

CONSTRUCTION
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PUBLICATIONS

LE BÂTIMENT RÉSILIENT

INFORMATION AUPRÈS DES ACTEURS DE 
L’IMMOBILIER ET DU BÂTIMENT

Zone de repli

EXPLOITANT 
AGRICOLE

Bien que prévisibles, les inondations sont des phénomènes 
naturels inévitables. Malgré les protections existantes, elles 
peuvent engendrer des conséquences importantes aux biens 
et activités situés le long des cours d’eau. L’activité agricole 
est en général la première touchée. Afin de préserver vos 
activités, ce document regroupe l’ensemble des informations 
indispensables pour se préparer, faire face, puis faciliter le 
retour à la normale.

LES NUMÉROS UTILES

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
(À COMPLÉTER)

POUR EN SAVOIR PLUS

SAMU��������������������������������������� 15
POMPIERS �������������������������������� 18
NUMÉRO UNIQUE D’APPEL 
D’URGENCE EN EUROPE������������112
AGRI’ÉCOUTE����������09 69 39 29 19

Suivre la situation en temps réel : Vigicrues  
   Connaître les zones inondables :
    georisques�gouv�fr
Site internet de la préfecture de 
votre département :

cher�gouv�fr 
loiret�gouv�fr

 nievre�gouv�fr
Chambres d’agriculture de votre département :
chambres-agriculture�fr
Site de l’Établissement public Loire : 

eptb-loire�fr

Mairie :

Préfecture :

Chambre d’agriculture :

 Urgence gaz, fioul et électricité :

Service des eaux :

Assurance :

COMMENT RÉDUIRE 
MA VULNÉRABILITÉ ET 

PRÉPARER L’ÉVACUATION 
DE MON CHEPTEL 

EN CAS D’INONDATION ?

COORDONNÉES DES MOYENS 
HUMAINS

MOYENS MATÉRIELS 
D’ÉVACUATION ET 
EMPLACEMENT

Flyer-Cheptel.indd   1-3Flyer-Cheptel.indd   1-3 29/07/2022   12:13:1229/07/2022   12:13:12

Lavault-Sainte-Anne

Saint-Victor

Désertines

Montluçon

Prémilhat

Domérat

PROPOSITIONS LOGO MONTLUÇON COMMUNAUTÉ

>> VERSION DÉFINITIVE

Montluçon Communauté est née du besoin des communes de se rassembler 
pour unir leurs forces et réaliser des projets à plus grande échelle. Le 
territoire de l’Agglomération est soumis au risque d’inondation. Pour s’en 
protéger, Montluçon Communauté s’est engagée dans une démarche de 
Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI).

S’ENGAGE CONTRE LES INONDATIONS

MONTLUÇON
COMMUNAUTÉ

FACE AUX INONDATIONS,
ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES !

Dès l’alerte inondation

Ouvrez les volets électriques.

Coupez l’électricité, l’eau et le gaz.

Surélevez les objets sensibles ou polluants.

Tenez-vous prêt à évacuer.

Dès maintenant

Evaluez votre vulnérabilité face au 
risque inondation via la réalisation d’un 
diagnostic.

Identifiez les zones qui pourraient servir de 
refuge.

Repérez les commandes permettant de 
couper l’eau, le gaz et l’électricité.

PRÉPAREZ VOTRE 
KIT DE SÉCURITÉ :

• Radio à pile
• Lampe de poche
• Piles de rechange
• Eau et nourriture non périssable
• Médicaments
• Vêtements chauds
• Double des clés
• Copie des papiers administratifs
• Argent liquide
• Trousse de premiers secours
• Téléphone portable et batterie

Et restez informé sur l’évolution de la situation !

FRANCE BLEU

Pays d’Auvergne - Montluçon

- 96.7 FM -

Sites internet :

meteofrance.fr

vigicrues.gouv.fr

Attendez que le réseau électrique soit 
sécurisé avant de rétablir le courant. 

Assurez-vous auprès de la mairie de 
votre commune que l’eau soit de nouveau 
potable avant de recommencer à la boire.

Faites une liste des dégâts et 
prenez des photos.

Aérez votre habitation.

Pendant l’inondation

Ne vous engagez pas à pied ou en 
voiture dans une zone inondée.

Libérez les lignes
pour les secours.

Après l’inondation (réalisez un état des lieux)

NUMÉROS D’URGENCE
15 - SAMU

17 - GENDARMERIE

18 - POMPIERS

112 - NUMÉRO UNIQUE D’APPEL D’URGENCE EN EUROPE

AUTRE(S) NUMÉRO(S) : .......................................................................................................
Je vérifie si j’habite 
en zone inondable

PAPI

PROPOSITIONS LOGO MONTLUÇON COMMUNAUTÉ

>> VERSION DÉFINITIVE

Lavault-Sainte-Anne

Saint-Victor

Désertines

Montluçon

Prémilhat

Domérat

Le Cher dans l’agglomération 
de Montluçon

Le Cher est une rivière longue de 320 km. Elle prend 
sa source dans les contreforts du Massif Central à 717m 
d’altitude à Mérinchal, dans le département de la Creuse. Le 
Cher est un affl  uent de la Loire, c’est-à-dire qu’il se jette 
dans la Loire en un point que l’on nomme la confl uence.
Cette confl uence se situe à Villandry dans le département 
d’Indre-et-Loire. 

De sa source jusqu’au barrage hydroélectrique de Rochebut, situé 
au sud de Montluçon, le Cher a des allures de torrents. Il est, sur 
ce secteur, renforcé par son principal affl  uent (La Tardes). Le Cher 
est ensuite moins agité lors de sa traversée de l’agglomération de 
Montluçon où il est rejoint par plusieurs de ses affl  uents. 

LE LAMARON
Source : Durdat-Larequille
Longueur : 17 Km
+   Il traverse Montluçon dans 
un lit entièrement bétonné, de 
l’école primaire Anatole France 
jusqu’à sa confl uence avec le 
Cher.

LE POLIER
Source :  Villebret
Longueur : 9,5 km

LA MAGIEURE
Source : Treignat
Longueur : 24,6 km
+  C’est un des plus importants 
affl  uents du Cher passant sur 
le territoire de l’agglomération 
de Montluçon. Une station de 
mesure est présente sur cette 
rivière pour suivre son évolution.

LE CLUZEAU 
Source : Montluçon
Longueur : 1,3 km 
+   Il coule dans les zones 
urbaines de la commune 
de Montluçon

LE COURAUD
Source : Quinssaines
Longueur :  7,6 km
+   Il traverse notamment 
les communes de Domérat 
et de Montluçon.

LA VERNOËLLE
Source : Lamaids
Longueur : 13,6 Km
+   Elle coule dans un lit bétonné 
avant de rejoindre le Cher. Le 
barrage de Sault était à l’origine 
l’étang d’alimentation et de 
régulation du canal de Berry. 

Les bassins versants

On appelle « bassin versant » le territoire 
sur lequel toutes les gouttes de pluies qui 
ruissellent se rejoignent en un même lieu :
l’exutoire.
Cette zone est délimitée 
par la ligne de partage 
des eaux, une ligne 
imaginaire reliant 
tous les points les 
plus hauts du
relief.

Le bassin
versant du Cher
couvre une superfi cie
d’environ 13 500 km²
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Au fi l du Cher

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de Loire • 
Nouvelle-Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier • Ardèche • Cher 
• Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire • Loire-Atlantique • Loiret 
• Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme • Saône-et-Loire • Haute-Vienne 
Villes et Intercommunalités • Agglomération de Nevers • Agglomération du Puy en 
Velay • Agglopolys • Angers Loire Métropole • Baugeois Vallée • Bourges Plus • CARENE 

• Chinon, Vienne et Loire • Clermont Auvergne Métropole • Forez-Est • Le Grand Charolais • Limoges 
Métropole • Loire Forez • Loire Layon Aubance • Mauges Communauté • Montluçon Communauté 
• Moulins Communauté • Nantes Métropole • Orléans • Pays d’Ancenis • Riom Limagne et Volcans • 
Roannais Agglomération • Romorantinais et Monestois • Saint-Etienne-Métropole • Saumur Val de Loire • 
Territoires Vendômois • Touraine-Est Vallées • Touraine-Ouest Val de Loire • Tours Métropole Val de Loire 
• Vichy Communauté • Val d’Amboise • Vierzon Sologne Berry  SICALA • Cher • Haute-Loire • Nièvre 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
PROGRAMME D’ACTIONS DE PRÉVENTION 

DES INONDATIONS POUR LES VALS D’AUTHION ET DE LA LOIRE

30/03/2022

6 167

56 864

72 374

3 183

30 252

37 670

778

8 188

10 024

ENJEUX EN ZONE INONDABLE

La suite opérationnelle du PAPI d’intention 2018-2022, porté et animé par l’Etablissement pu-
blic Loire, est constituée par le PAPI complet. Sa mise en œuvre, prévue sur une période de 
6 ans, permettra de poursuivre et d’accentuer les actions déjà entreprises, par exemple sur 
la connaissance et la conscience du risque, la gestion de crise ou encore la réduction de la 
vulnérabilité. Egalement de réaliser des travaux, notamment sur les systèmes d’endiguement. 

Contact •  consultation.papi@eptb-loire.fr

Un programme d’actions porté par les collectivités
Depuis mi-2021, en lien étroit avec les services de l’Etat, l’Etablisse-
ment et les collectivités partenaires travaillent à la préparation du 
dossier de PAPI complet. Il permettra d’inscrire à la fois des actions 
de prévention, et des travaux de protection (tant sur le ralentis-
sement des écoulements que sur la gestion des ouvrages hydrau-
liques) faisant suite aux études réalisées dans la phase d’intention.
La co-construction permettant de dessiner le futur programme 
d’actions s’achève.

Fin mars 2022, ce sont près d’une vingtaine de réunions de concer-
tation qui ont été organisées pour faire émerger les différentes ac-
tions de ce programme.

Le PAPI des Vals d’Authion et de la Loire est largement axé sur 
la gestion des ouvrages de protection, car le territoire concerné 
est caractérisé par de nombreux vals endigués (près de 150 km de 
digues de classe A, B et C). Le volet correspondant comporte 26 
actions et représente un budget total de près de 45,9 M€, dont 
20,3 M€ de travaux pour la seule fiabilisation sur la digue domaniale 
de l’Authion sous maîtrise d’ouvrage de l’Etat (réalisation prévue 
2022-2023) et près de 21,5 M€ de travaux pour les digues non do-
maniales. 

Dans le même temps, les collectivités ont intégré de nombreuses 
actions à la fois pour améliorer la connaissance et la conscience 
du risque (27 actions pour environ 340 K€), également réduire la 
vulnérabilité des biens et des personnes (13 actions pour environ 
2,3 M€). 

Dans son intégralité, sur la période 2022-2028, le PAPI complet 
comporte 94 actions pour un coût global de 52,4 millions d’€.

Lancement d’une consultation, du 31 mars au 22 avril 2022, 
pour recueillir l’appréciation du public sur le programme d’ac-
tions articulé autour des 7 axes. Questionnaire en ligne sur la 
page dédiée www.eptb-loire.fr/PAPIValsdAuthionLoire.
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RÉGION 
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La Loire
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DÉPARTEMENT 

DU MAINEETLOIRE

DÉPARTEMENT 
D’INDREETLOIRE

AXE1 AXE2 AXE3 AXE4 AXE5 AXE6 AXE7

AMÉLIORATION DE 
LA CONNAISSANCE 

ET DE LA 
CONSCIENCE 
DU RISQUE

SURVEILLANCE, 
PRÉVISION DE 
CRUES ET DES 

INONDATIONS

ALERTE ET GESTION 
DE CRISE

PRISE EN COMPTE 
DU RISQUE 

INONDATION 
DANS L’URBANISME

ACTIONS DE 
RÉDUCTION DE LA 

VULNÉRABILITÉ 
DES PERSONNES 

ET DES BIENS

RALENTISSEMENT 
DES ÉCOULEMENTS

GESTION DES 
OUVRAGES DE 
PROTECTION 

HYDRAULIQUES

ANIMATIONAXE

27 

2

10 

7 13

26 

NOMBRE D’ACTIONS PAR AXE

1 

94 
ACTIONS

8

RÉPARTITION DES COÛTS PAR AXE

342.664 €
135.000 €
759 500 €
145.000 €

2 298 500 €
2 072 000 €

720.000 €

45.959.800 €

52,4 M€
- période 2022-2028 -

UN PAPI
POUR QUOI FAIRE ?

VISIONNEZ LES HAUTEURS DE CRUES
GRÂCE À LA RÉALITÉ AUGMENTÉE

SAINT-SATUR

Scannez le QRCODE 
Téléchargez l’application gratuite «Realillusions»
Inscrivez-vous ou accédez en tant qu’invité
Autorisez l’utilisation de l’appareil photo et le positionnement GPS
Visez le panneau ci-dessus avec votre smartphone ou tablette
Découvrez la représentation des hauteurs de crues en réalité augmentée

1
2
3
4
5
6

QR CODE
EN VERT

Communauté de Communes

de Loire
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

EXPOSITION PAPI

INFORMATION ET SENSIBILISATION
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ZOOMS

Dans les Vals d’Authion  
& de la Loire

Le PAPI d’intention des Vals 
d’Authion et de la Loire est 
arrivé à son terme le 30 juin. 

Le dossier de PAPI (complet) qui 
prévoit la poursuite de la dé-
marche, incluant notamment un 
volet « travaux » conséquent, a 
été labellisé le 30 septembre par 
la commission mixte inondation 
(CMI). 

Pour mémoire, le PAPI des Vals 
d’Authion et de la Loire qui re-
groupe 9 ECPI sur 2 régions et 2 
départements, prévoit la réalisa-

tion sur la période 2022-2028, de 
94 actions pour un coût global de 
52,4 millions d’€. 

Dans les Vals de Loire 
dans la Nièvre, le Cher  
& le Giennois

Le PAPI d’intention des Vals de 
Loire dans la Nièvre, le Cher et le 
Giennois est arrivé à son terme le 
30 octobre.

Pour la construction du prochain 
programme d’actions qui devrait 
s’étaler de 2023 à 2029, l’Établisse-
ment a mis en place, durant l’année 

PORTAGE ET
ANIMATION 
DE DEUX PAPI

Touraine Ouest
 Val de Loire

Touraine 
Vallée de l'Indre

Angers Loire Métropole

Chinon, Vienne et Loire

Mauges Communauté
Loire Layon 

Aubance

Saumur Val de Loire

Anjou Loir
 et Sarthe

Baugeois Vallée

Loire-
Atlantique

Maine-
et-Loire

Indre-et-Loire

Région Pays de 
la Loire

Région Centre 
Val de Loire

SLGRI Authion Loire
Elargissement au PAPI d’intention

Elargissement au PAPI complet

Limite d’EPCI
Limite de département

0 10 km
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CONSTRUCTION DE 
QUATRE PROGRAMMES 
D’ÉTUDES PRÉALABLES 
(PEP) ET DEUX 
EN RÉFLEXION

Sources : EP Loire. Auteur : EP Loire,  Juin 2023

Programmes d’actions de prévention 
des inondations (PAPI) et Programmes 

d'étude préalable (PEP) portés 
par l’Etablissement

Vals d’Authion 
et de la Loire

Vichy Communauté 
Allier & Besbre 

Montluçon
Cher amont

Cher médian 
et aval

Vals de Loire dans 
la Nièvre, le Cher 
et le Giennois

Roanne
et Forez

Vals du Blésois

Loir

Clermont-Ferrand

Le Puy-en-Velay

Saint-Étienne

Le Mans

Bourges

Orléans

Moulins

Angers

Nantes

Nevers

Tours

Blois

Montluçon

Villerest

2022, deux comités thématiques : 
l’un consacré à la poursuite de 
l’amélioration de la culture du 
risque des acteurs du territoire 
et à la préparation à la gestion de 
crise ; l’autre focalisé sur l’identi-
fi cation des voies d’actions com-
plémentaires à celles déjà me-
nées, pour réduire la vulnérabilité 
des enjeux du territoire et pour 

améliorer la prise en compte du 
risque dans l’urbanisme. En com-
plément, des échanges territoria-
lisés ont été organisés à l’échelle 
de chacun des 7 EPCI couverts 
par le dispositif, afi n d’identifi er 
leurs besoins et leurs attentes 
particulières vis-à-vis des actions 
envisagées.
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En construction

Sur le Loir
L’implication des acteurs ainsi 
que le partage du diagnostic du 
territoire ont fait l’objet de plu-
sieurs réunions de concertation 
en 2022. Elles ont pu mettre en 
évidence l’intérêt de s’engager 
dans la construction d’un PEP. Le 
dossier de candidature a été dé-
posé auprès des services de l’Etat 
en décembre 2022. La démarche 
regroupe 9 ECPI sur 2 régions 
(Pays de la Loire et Centre-Val de 
Loire) et 3 départements (Loir-et-
Cher, Maine-et-Loire et Sarthe). 
La réalisation du PEP est prévue 
sur la période 2023-2025 avec 
24 actions pour un coût global de 
1,59 M€.

Vichy Communauté 
Allier & Besbre
L’agglomération de Vichy est 
identifiée comme TRI pour la 
rivière Allier et deux de ses af-
fl uents qui constituent le principal 
risque inondation du territoire : le 
Sichon et le Jolan.
A la demande de Vichy Commu-
nauté, l’Établissement s’est engagé 
dans le portage d’une démarche 
de PEP dont l’objectif est de pour-
suivre la dynamique impulsée par 
la SLGRI sur le territoire tout en 
acquérant de nouvelles connais-
sances qui ciblent les actions du 
futur PAPI, en particulier l’identifi -
cation des travaux à mener. Le pé-
rimètre de la démarche couvre le 
territoire communautaire de Vichy 
Communauté et s’étend au-delà 
afi n de prendre en compte l’en-

semble des communes exposées 
au risque inondation, également 
par souci de cohérence hydrolo-
gique. Il comprend 42 communes, 
réparties dans 3 EPCI et 2 dépar-
tements (Allier et Puy-de-Dôme). 

Sur le bassin du Cher 
et ses affl uents 
Sur ce bassin où près de 20 000 
personnes sont en zone inon-
dable, deux démarches ont été 
lancées à l’été 2021. Elles consti-
tuent la déclinaison opération-
nelle de l’Etude « 3P » Cher (Pré-
vision, Prévention, Protection) 
contre les inondations réalisée 
par l’Établissement sur l’ensemble 
du bassin versant du Cher entre 
2019 et 2021, en réponse à la vo-
lonté des Commissions Locales de 
l’Eau (CLE) des SAGE Cher Amont 
et Cher Aval d’avancer sur le sujet.
Sur la partie amont du bassin, 
le PEP Montluçon Cher amont 
concerne 12 EPCI, depuis la 
source jusqu’à Saint-Amand-Mon-
trond et, pour la partie aval, le PEP 
Cher médian et aval concerne 18 
EPCI et 14 syndicats de rivière.
Ces deux programmes appuyés 
sur de vastes territoires sont en 
phase active de construction. Les 
dossiers de candidature corres-
pondants devraient être déposés 
en 2023.
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En réfl exion

Autour de Blois
A l’initiative de la Communauté 
d’Agglomération de Blois Agglo-
polys, l’Établissement a participé à 
une réunion technique d’échanges 
entre les collectivités (élus et 
techniciens) susceptibles d’être 
intéressées par une démarche 
PEP sur ce territoire. Il en ressort 
l’éventualité, précisée par le Pré-
sident d’Agglopolys, d’un recours 
à l’Établissement pour porter et 
animer cette démarche.

Autour de Roanne
Les collectivités potentiellement 
concernées, après avoir examiné 
les différents aspects d’un PEP 
sur ce territoire et la manière 
dont elles souhaitaient avancer 
conjointement, se sont accor-
dées sur le principe d’un portage 

par l’Établissement public Loire 
de l’animation, de la construc-
tion puis de la mise en œuvre d’un 
programme commun. 
Le territoire pré-identifié pour 
cette démarche s’étend sur un 
périmètre couvrant le fleuve 
Loire et ses principaux affl uents. 
Il comprend également le barrage 
de Villerest, propriété de l’Établis-
sement, jouant un rôle fondamen-
tal pour l’écrêtement des crues au 
bénéfi ce des collectivités situées 
en aval. 
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ZONES 
D’EXPANSION 
DE CRUES 
SUR LE CHER

En 2016-2018, une analyse exploratoire 
à l’échelle du bassin de la Loire a été 
menée par l’Établissement sur les po-

tentialités en termes de champ d’expansion 
de crues, soit un recensement de 6 300 ZEC 
potentielles sur le bassin de la Loire. 

Une étude plus approfondie a été engagée 
à partir de mars 2022 pour une durée de 
18 mois en lien avec les deux SAGE Cher 
amont et Cher aval.  Elle vise à préciser 
les limites et décrire les ZEC présélection-
nées, évaluer leurs fonctionnalités à l’aide 
notamment de modélisations hydrauliques, 
défi nir des scénarios d’actions différenciées 
et évaluer les coûts et bénéfi ces attendus.

Pour le secteur Cher amont, la ZEC de la 
Voueize et de la Tardes, entre Gouzon et 
Chambon sur Voueize a été sélectionnée. 
Sur la partie aval trois secteurs ont été 
sélectionnés : en 
amont de Francueil 
(37), en amont de 
Luçay le mâle (36) 
et en amont de 
Graçay (18).

6ème édition 
du séminaire 
SLGRI/PAPI
Afi n de renforcer 
les échanges entre 
porteurs de stratégies et 
de programmes d’actions 
de prévention des inon-
dations (PAPI), ainsi que 
de favoriser les synergies 
« de bassin », une journée 
d’échanges a été organisée 
autour des thématiques 
partagées et retours 
d’expériences sur la mise 
en œuvre de démarches 
de prévention des inon-
dations sur le bassin de 
la Loire et ses affl uents. 
Ce séminaire, réservé 
aux binômes élus/techni-
ciens référents sur cette 
problématique a eu lieu 
le mardi 29 novembre en 
visioconférence dans les 
locaux de l’Établissement 
à Orléans.

Intervention 
de l’Établissement 
à la table ronde
« Comment améliorer 
la prévention des 
catastrophes 
naturelles » 
(13ème Journée CCR 
Cat Nat, 15 juin 2022).
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04Aménagement 
et gestion 
des eaux
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Réseau de mesures

INVENTAIRE 
DES ZONES 
HUMIDES

44

Linéaire de cours d’eau diagnostiqués 

1560
stations de mesures

de débit

160 KM

communes 
prospectées

10
piézomètres stations de suivi 

qualité des eaux



Développement  
et diffusion 

Outil 
SySSTER
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2 NOUVEAUX 
CONTRATS 

TERRITORIAUX
Eau Loir aval et 

Plaine alluviale de la Loire 
auvergno-bourguignonne 

POUR LES CONTRATS  
TERRITORIAUX

POUR LES SAGE

À retenir

Signature et  
mise en œuvre de

9ème Conférence 
des PrésidentS 

DE CLE
Réponse  
à l’appel  

à manifestation 
d’intérêt avec 
lancement de

ANALYSES
HMUC 

7
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Plaquettes / guideS 
/ newsletterS 

VIDÉOS

PUBLICATIONS
+ de 16 

posts Linkedin

L'outil	 Enquête	 d'eau	 permet	 à	 chacun	 de
devenir	 observateur	 de	 l'écoulement	 des
cours	d'eau.
	
Gâce	 à	 une	 démarche	 collaborative,	 l’enjeu	 est
de	créer	un	réseau	élargi	d’observateurs	pouvant
suivre	un	grand	nombre	de	cours	d’eau.
	
Cet	 outil	 de	 sciences	 participatives	 est	 proposé
par	l'Office	Français	de	la	Biodiversité.

>	Accéder	au	site	<

Enquête	d'eau	:	devenez
observateur

>	Voir	la	bande-annonce	du	jeu
<

"Mission	inondation",	un	jeu
vidéo	pour	se	préparer

Le	Syndicat	Mixte	des	Basses	Vallées
Angevines	 et	 de	 la	 Romme	 a
développé	 une	 application
appelée	Mission	INONDATION.	Ce
jeu	 vidéo	 sensibilise	 aux
comportements	 à	 avoir	 en	 temps
d‘inondation.	 Il	 se	 joue	 en	 45min	 et
est	 accessible	 gratuitement	 sur
Google	Play	et	Play	Store,	partout	en
France.

>	Voir	la	vidéo	<

Vidéo	E-Loire	TV	sur	les
Zones	d'Expansion	des	Crues

L'Etablissement	 public	 Loire	 a	 porté
une	 étude	 sur	 les	 ZEC	 du	 Loir.	 Sa
vidéo,	 réalisée	 en	 lien	 avec	 des
acteurs	 du	 SAGE,	 revient	 sur	 la
démarche	et	ses	résultats.

>	Découvrir	la	plaquette	<

Une	plaquette	d'information
sur	les	Zones	d'Expansion
des	Crues

La	 CLE	 du	 SAGE	 du	 Loir	 a	 produit
une	plaquette	qui	 synthétise	 les
éléments	 de	 l'étude	 conduite	 sur
le	bassin	du	Loir.
Les	 rapports	 de	 l'étude	 sont	 sur	 le
site	du	SAGE.

>	Accéder	<

Propluvia,	un	site	pour
suivre	les	arrêtés	sécheresse

Le	 site	 Propluvia	 répertorie	 les
arrêtés	sécheresse	et	informe	les
internautes	 des	 mesures	 de
restrictions	d'eau	 en	 vigueur	dans
leur	 département.	 En	 cette	 période
de	 sécheresse,	 il	 permet	 une
visualisation	rapide	de	la	situation.



PRINCIPALES 
ACTIONS
>  Défi nition des programmes d’actions 

des contrats territoriaux Val d’Allier 
alluvial, Cher montluçonnais et Val 
Dhuy Loiret et dépôts des projets 
auprès de l’Agence de l’eau

>  Zones humides : Finalisation de 
l’inventaire sur le bassin de la Sioule, 
poursuite sur le bassin de l’Allier 
aval avec défi nition d’une stratégie 
d’actions et lancement sur une 
fraction du périmètre du SAGE 
Cher amont 

>  Clôture des assises de la rivière 
Loiret avec le choix de se concentrer 
sur le tronçon amont et d’initier 
une démarche expérimentale
de restauration paysagère 
et écologique (SAGE Loiret)

>  Signature des Contrats territoriaux 
Eau Loir aval (février) et Plaine 
alluviale de la Loire auvergno-
bourguignonne (novembre)

>  Lancement de la phase 2 de l’étude 
visant à défi nir le futur schéma 
de gestion de la masse d’eau 
souterraine du Devès

>  Etudes HMUC : Validation du 
diagnostic de l’étude Allier avec 
engagement d’investigations 
complémentaires ainsi que des 
phases d’état des lieux et de 
croisement des 4 volets de celle 
sur le Fouzon avec engagement 
des réfl exions sur les volumes 
prélevables, les débits objectifs 
et le programme d’actions associé - 
Lancement de 6 nouvelles analyses 
sur les territoires des SAGE Sioule, 
Loire amont, Cher, Loir (x2), Loiret 

>  Organisation de journées de 
formation à destination d’élus 
ne siégeant pas à la CLE sous forme 
d’ateliers participatifs (SAGE 
et CT Haut-Allier)

>  Défi nition d’une méthode de 
délimitation des têtes de bassin 
versant et application à 2 périmètres 
de SAGE tests (SAGE Cher amont 
et aval)

>  Réalisation d’un suivi anguilles sur 
le bassin du Loiret (SAGE Loiret)

>  Finalisation de la phase 1 de l’étude 
« CAYAC » menée en partenariat 
avec le BRGM relative aux effets 
potentiels de la substitution 
et des prélèvements hivernaux 
supplémentaires (SAGE Cher amont 
et Yèvre-Auron)

>  Établissement d’un diagnostic 
des vulnérabilités au changement 
climatique sur le bassin de 
la Sioule dans le cadre du projet 
Life Eau&Climat

>  Engagement d’une réfl exion relative 
à l’exploitation des potentialités 
en termes de champs d’expansion 
de crues sur différents secteurs 
des SAGE Cher amont et aval – 
Valorisation au travers de plaquettes 
des résultats des études similaires 
réalisées sur les bassins Yèvre-Auron 
et Loir
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ZOOMS

Gestion quantitative 

Dans un contexte de séche-
resse aiguë, l’Établissement 
a renforcé son implication 

en faveur de la gestion quanti-
tative de la ressource en eau à 
l’échelle du bassin fluvial. Ainsi, 
en complément des réflexions 
engagées depuis plusieurs années 
(HMUC Allier et Fouzon – PTGE 
Allier – Préfi guration HMUC sur les 
axes réalimentés Allier et Loire), 
6 nouvelles analyses ont été lan-
cées en lien avec la volonté des 
Commissions locales de l’eau de 
répondre à l’appel à manifesta-
tion d’intérêt initié par l’Agence 
de l’eau et l’Etat.

Afin d’assurer certaines parties 
en régie, l’Établissement s’est 
doté de différents matériels de 
mesures (courantomètre – ADCP 
– DGPS) et a formé certains de 
ses agents à leur usage. Parmi 
leurs premières actions de terrain 
mises en place en 2022, peuvent 
être citées les mesures de per-
méabilité des lits des rivières 
du bassin du Cher médian selon 
le protocole DATRY développé 
par IRSTEA.
Ces données, utiles pour l’amé-
lioration de la compréhension 
du fonctionnement de ces cours 

d’eau et notamment leur lien 
avec l’aquifère sous-jacent du 
Jurassique supérieur, vont être 
valorisées dans le cadre de la 
modélisation hydrogéologique 
développée en partenariat avec 
le BRGM sur ce secteur concerné 
par un défi cit chronique de res-
source en eau.

Enfi n, dans le but d’informer et de 
sensibiliser les différents publics à 
ce sujet de la gestion quantitative 
de l’eau, des actions de commu-
nication sous diverses formes ont 
été menées telles que :

•  une journée inter-SAGE bassin
du Cher sur le stockage de l’eau
pour les membres des CLE 
concernées, 

•  des sorties d’un canoë péda-
gogique sur l’Allier et la retenue 
de Naussac,

•  une nouvelle vidéo « Dorian Gé-
nération 2030 », dans laquelle 
ce Youtubeur du futur s’inté-
resse aux modes de gestion 
raisonnée des ressources en 
eau intégrant les retours d’ex-
périence d’actions d’économie 
d’eau pratiquées sur les terri-
toires des SAGE Haut-Allier et 
Allier aval.

GESTION
DE L’EAU

Mesures de perméabilité 
de la rivière (protocole DATRY)



Gestion qualitative

Avec des débits qui sont (et 
vont l’être de plus en plus) 
amenés à baisser dans des 

proportions pouvant atteindre 
plusieurs dizaines de pourcents, 
la qualité physico-chimique des 
eaux de surface va s’en trouver 
altérée entraînant en chaîne des 
impacts sur les usages associés et 
la biodiversité aquatique. 

Afin d’améliorer les connaissances 
utiles à la définition de mesures 
d’adaptation et de préservation, 
l’Établissement a mené un certain 
nombre d’actions à différentes 
échelles géographiques.

Au plan local, il est à noter la pour-
suite du suivi de la qualité des 
eaux des barrages de Villerest et 
Naussac, avec une réflexion com-
plémentaire visant à vérifier le 
respect des obligations en la ma-
tière incombant à l’Établissement 
en tant que propriétaire-gestion-
naire de ces ouvrages ainsi qu’à 
optimiser techniquement et fi-
nancièrement les futurs suivis. 

A l’échelle des sous-bassins 
versants peuvent être citées les 
campagnes d’analyses réalisées 
sur le Rouchoux (affluent de 
l’Allier) et le Loiret, sur lequel il a 
également été effectué un nouvel 
inventaire des espèces exotiques 
envahissantes  p ermet tant 
d’évaluer l’état de colonisation en 
contexte de très faibles débits et 
d’analyser l’évolution spatiale au 
fil du temps.

Enfin à l’échelle du bassin fluvial, 
considérant que la thermie de 
l’eau serait parmi les paramètres 
les plus impactés par cette baisse 
des débits, l’Établissement a res-
titué les résultats d’une étude 
visant à :

•  évaluer le niveau d’informations 
actuellement disponibles (pro-
ducteurs-détenteurs, densité 
du réseau de mesures, typologie 
des eaux mesurées, …) 

•  comprendre comment ce savoir 
est structuré (bancarisation)  
et identifier les modes de va-
lorisation (projet de recherche, 
document stratégique, …) 

•  recueillir les besoins et en dé-
duire les lacunes devant être 
complétées.

À partir de ces éléments ont été 
formulées des recommandations 
pour mutualiser les efforts de  
collecte et satisfaire les besoins 
détectés chez les acteurs du  
bassin de la Loire et ses affluents.
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Restauration  
de la continuité  
écologique et de  
la dynamique fluviale

Pour contribuer à la restauration 
des milieux aquatiques et préser-
ver les populations de poissons 
grands migrateurs, l’Établissement 
a mené en 2022 des actions ré-
parties principalement sur les 
territoires des procédures SAGE 
et contrats territoriaux dont il assure 
le portage.

Ainsi, concernant la restauration 
de la continuité écologique, cela 
s’est notamment traduit par des 
appuis techniques apportés à 
différentes catégories d’acteurs. 
A titre d’exemples, peuvent être 
cités :
•  l’assistance individualisée ap-

portée à deux propriétaires de 
centrales hydroélectriques im-
plantées sur le Chapeauroux (48)

•  la participation aux démarches 
engagées sur l’axe Loir en Loir-
et-Cher (gestion des vannages 
et réflexion dans la traversée de 
Vendôme)

•  l’accompagnement en phase 
travaux du Département du 
Maine-et-Loire et du syndicat 
Nouvel Espace du Cher dans la 
réalisation d’ouvrages de fran-
chissement préalablement di-
mensionnés par l’Établissement

Il est à noter par ailleurs le por-
tage de l’opération visant à dia-
gnostiquer la franchissabilité des 
ouvrages hydrauliques présents 
sur l’axe Loiret et à évaluer la co-
lonisation de son bassin versant 
par l’anguille. L’objectif étant, le 
cas échéant, de définir des sites 
pouvant bénéficier d’opérations 
de restauration de la continuité 
écologique dans le cadre du futur 
contrat territorial 2023-2025.
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PRÉSERVATION
DES MILIEUX



En ce qui concerne la dynamique 
fl uviale, les interventions se sont 
concentrées principalement sur 
l’axe Allier avec tout d’abord la 
validation des diagnostics (car-
tographie des secteurs impactés 
par l’incision – identifi cation des 
zones érodables à 20 et 50 ans 
et des usages menacés) et la ré-
daction d’une pré-stratégie de 
gestion de l’espace de mobilité 
de cette rivière qui sera partagée 
avec les acteurs locaux en 2023. 
Plus localement, au droit des 
gravières de Lamothe (43) et de 

Mirefl eurs (63), auront été resti-
tués les projets de dimensionne-
ments technique et fi nancier des 
aménagements retenus pour ré-
duire les risques de dysfonction-
nement sédimentaire associés à 
la capture de l’Allier par ces sa-
blières. Pour mener à bien cette 
phase d’étude, en collaboration 
avec la Fédération de pêche 
du Puy-de-Dôme, l’Établissement 
a réalisé des relevés de terrain 
notamment topographiques à 
l’aide d’un drone. 
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Afi n de suivre et 
valoriser l’ensemble 
des actions mises 
en œuvre dans ces 
programmations, 
l’Établissement a 
développé en régie 
l’outil SySSTER 
(Système de Saisie et 
de Suivi des Travaux 
en Rivière) qui permet 
de saisir simplement 
les informations 
associées aux 
opérations, de les 
visualiser sur une 
interface web ainsi 
que de générer des 
graphiques et bilans 
au format souhaité 
par les partenaires 
fi nanciers. Après avoir 
été testé en interne, 
une première phase 
de déploiement a été 
initiée sur certains 
secteurs du bassin de 
la Loire afi n d’en faire 
bénéfi cier d’autres 
structures porteuses 
et sur d’autres 
territoires.

Développement 
de l’outil Sysster
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RÉUNIONS 
DE LA COMMISSION 
D’APPEL D’OFFRES
 2 JUILLET , 
 26 OCTOBRE 
 14 DÉCEMBRE 

 16 MARS 
 6 JUILLET 
 26 OCTOBRE 
 14 DÉCEMBRE 

RÉUNION 
DE LA COMMISSION 
DES USAGERS
DU SOUTIEN D’ÉTIAGE 
 30 NOVEMBRE 

EN 2022

COMITÉ
SYNDICAL

DÉLIBÉRATIONS MARCHÉS NOTIFIÉS

161 61
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EXÉCUTION DES 
DÉLIBÉRATIONS

COMITÉ 
SYNDICAL

16 mars

22-01-CS Approbation du procès-verbal de la séance plénière du 8 décembre 2021

22-02-CS Actualisation de la liste des membres de l’Établissement

22-03-CS Adhésion à l’Établissement de la Communauté de communes des Loges

22-04-CS Adhésion à l’Établissement de la Communauté de communes du Val de Sully

22-05-CS
Approbation du Compte Administratif de l’exercice 2021 
du Budget principal

22-06-CS
Approbation du Compte Administratif de l’exercice 2021 
du Budget annexe « Exploitation des ouvrages »

22-07-CS
Approbation du Compte Administratif de l’exercice 2021 du Budget annexe 
« Infrastructures de protection contre les inondations »

22-08-CS Affectation des résultats - Année 2021 - Budget principal

22-09-CS
Affectation des résultats - Année 2021 - Budget annexe 
« Exploitation des ouvrages »

22-10-CS
Affectation des résultats - Année 2021 - Budget annexe 
« Infrastructures de protection contre les inondations »

22-11-CS Budget supplémentaire du budget principal 2022

22-12-CS Budget supplémentaire du budget annexe « Exploitation des ouvrages » 2022

22-13-CS
Budget annexe « Exploitation des ouvrages de Naussac et Villerest » - 
Autorisation de programme Vanne aval des groupes

22-14-CS
Budget annexe « Exploitation des ouvrages de Naussac et Villerest » - 
Autorisation de programme Vanne VS4

22-15-CS
Budget annexe « Exploitation des ouvrages de Naussac et Villerest » - 
Autorisation de programme Vanne VS6

22-16-CS
Constitution d’une provision semi-budgétaire au budget annexe 
« Exploitation des ouvrages »

22-17-CS
Budget supplémentaire du budget annexe « Infrastructures 
de protection contre les inondations » 2022

22-18-CS
Projet d’aménagement d’intérêt commun pour la gestion des infrastructures 
de protection contre les inondations sur le bassin de la Loire et 
ses affl uents

22-19-CS
Portage d’actions et de l’animation du PAPI complet des vals d’Authion 
et de Loire

22-20-CS Attribution d’une subvention au Club athlétique Langonnais

161 délibérations 
AU COMITÉ SYNDICAL

159

2015

128

2016

118

2017

108

2018

121

2019

121

2020

150

2021

161

2022
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22-21-CS Attribution d’une subvention à l’association Langogne Triathlon (48)

22-22-CS
Attribution d’un financement à la Fédération des maisons  
de Loire pour l’opération « Pieds mouillés : drôles d’idées »

22-23-CS Attribution d’une subvention à la Maison de Loire d’Indre-et-Loire

22-24-CS
Attribution d’une subvention à l’association SOS Loire Vivante / ERN 
France (43)

22-25-CS Attribution d’une subvention à la ville de Châteauneuf-sur-Loire (45)

22-26-CS
Attribution d’une subvention à l’association des Diatomistes  
de langue française

22-27-CS Renouvellement de l’adhésion de l’Établissement à divers organismes

22-28-CS Affectation de crédits de reports

22-29-CS
Demande d’admission en non-valeur du budget annexe  
« Exploitation des ouvrages »

22-30-CS
Frais de déplacement dans le cadre des manifestations  
organisées par l’Établissement en 2022

22-31-CS Transformation de poste au tableau des effectifs

22-32-CS
Prolongation d’un emploi non permanent – Contrat de projet  
« Zones humides » SAGE Allier aval

22-33-CS Création d’un poste permanent d’ingénieur territorial

22-34-CS
Création pour le besoin des services d’un poste de chargé(e) de mission  
« appui « de bassin » collectivités propriétaires/gestionnaires de digues »

22-35-CS
Création pour le besoin des services d’un poste de chargé(e) de mission  
« appui « de bassin » collectivités propriétaires/gestionnaires de digues »

22-36-CS
Création pour le besoin des services d’un poste de chargé(e) de mission  
« appui « de bassin » collectivités propriétaires/gestionnaires de digues »

22-37-CS
Création pour le besoin des services d’un poste de chargé(e) de mission  
« appui « de bassin » collectivités propriétaires/gestionnaires de digues »

22-38-CS Elections professionnelles - Comité Social Territorial

22-39-CS Election du Président

22-40-CS Composition du Bureau

22-41-CS
Composition de la Commission d’Appel d’Offres et de la Commission 
Technique

22-42-CS
Désignations au sein des Commissions territoriales Loire amont,  
Loire moyenne et Loire aval

6 juillet 22-43-CS Approbation du procès-verbal de la séance plénière du 16 mars 2022

22-44-CS Actualisation de la liste des membres de l’Établissement

22-45-CS
Adhésion à l’Établissement de la Communauté de communes Val  
de Cher Controis

22-46-CS Décision modificative n°2 – Budget principal 2022

22-47-CS
Décision modificative n°2 – Budget annexe « Exploitation des ouvrages » 
2022

22-48-CS
Décision modificative n°2 – Budget annexe « Infrastructures  
de protection contre les inondations » 2022

22-49-CS
Création pour le besoin des services d’un poste de chargé(e) de mission  
« PEP bassin du Loir »

22-50-CS
Création pour le besoin des services d’un poste de chargé(e) de mission  
« PEP Cher médian »

22-51-CS
Création pour le besoin des services d’un poste de chargé(e) de mission 
« PEP de Vichy »
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22-52-CS
Création pour le besoin des services d’un poste de chargé(e) de mission  
« appui « de bassin » collectivités propriétaires/gestionnaires de digues »

22-53-CS
Création pour le besoin des services d’un poste de chargé(e) de mission  
« appui « de bassin » collectivités propriétaires/gestionnaires de digues »

22-54-CS
Convention pour la coordination des ouvrages de Naussac et Poutès lors 
des opérations de vidange et remplissage de la retenue de Poutès (43)

22-55-CS
Portage par l’Établissement du contrat territorial Val d’Allier alluvial 
2023-2028

22-56-CS Portage par l’Établissement du contrat territorial Cher montluçonnais

22-57-CS
Portage par l’Établissement du contrat territorial Plaine alluviale  
de la Loire auvergno-bourguignonne

22-58-CS
Site du Veurdre – Avenant à la convention de mise à disposition  
d’immeubles avec la commune de Chantenay-Saint-Imbert

22-59-CS
Site du Veurdre – Indemnité due au preneur sortant  
(Monsieur Philippe BONIN)

22-60-CS
Site du Veurdre – Avenants à la convention de gestion du patrimoine 
foncier par la SAFER Bourgogne-Franche-Comté et à la convention  
de mise à disposition d’immeubles bâtis par la commune de Tresnay

22-61-CS
Mise à disposition de la Région Auvergne-Rhône-Alpes d’éléments  
du patrimoine foncier en lien avec le projet de Réserve naturelle régionale 
« Haute Vallée de la Loire »

22-62-CS
Occupation d’une parcelle de l’Établissement – Course de moto  
les 31 août et 1er septembre 2022

22-63-CS Attribution d’une subvention à la Ville de La Ménitré (49)

22-64-CS
Attribution d’une subvention à la Communauté de communes  
du Haut-Allier (48)

22-65-CS
Création pour le besoin des services d’un poste d’attaché au sein  
de la direction administrative et financière

22-66-CS
Création pour le besoin des services d’un poste de rédacteur principal  
de seconde classe au sein de la direction administrative et financière

26 octobre 22-67-CS Approbation du procès-verbal de la séance plénière du 6 juillet 2022

22-68-CS Actualisation de la liste des membres de l’Établissement

22-69-CS Adhésion à l’Établissement de la Communauté de communes Sèvre et Loire

22-70-CS Taux 2022 de la redevance soutien d’étiage

22-71-CS
Création pour le besoin des services d’un poste de chargé(e)  
de mission « PAPI des Vals d’Authion et de la Loire

22-72-CS
PAPI des Vals de Loire dans la Nièvre, le Cher et le Giennois –  
Financement de l’animation

22-73-CS
Création pour le besoin des services d’un poste de chargé(e) de mission  
« appui « de bassin » collectivités propriétaires/gestionnaires de digues »

22-74-CS
Création pour le besoin des services d’un poste de chargé(e) de mission  
« appui « de bassin » collectivités propriétaires/gestionnaires de digues »

22-75-CS
Création pour le besoin des services d’un poste de chargé(e) de mission  
« appui « de bassin » collectivités propriétaires/gestionnaires de digues »

22-76-CS
Création pour le besoin des services d’un poste de chargé(e) d’opération  
« appui « de bassin » collectivités propriétaires/gestionnaires de digues »

22-77-CS
Création pour le besoin des services d’un poste de chargé(e) d’opération  
« appui « de bassin » collectivités propriétaires/gestionnaires de digues »

22-78-CS
Création pour le besoin des services d’un poste de chargé(e) d’opération  
« appui « de bassin » collectivités propriétaires/gestionnaires de digues »

22-79-CS Transformation de poste au tableau des effectifs
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22-80-CS
Création pour le besoin des services d’un poste de rédacteur principal  
de seconde classe au sein de la direction administrative et financière

22-81-CS Attribution d’une subvention au Conseil départemental de Haute-Vienne

22-82-CS Attribution d’une subvention à l’association AcceSens

22-83-CS Attribution d’une subvention à l’association Roanne Triathlon

22-84-CS
Convention de partenariat avec la Fédération de pêche et la protection 
des milieux aquatiques (FDAAPPMA) du département de la Haute-Loire

22-85-CS Affectation de crédits de reports

22-86-CS Décision modificative n°3 du budget principal 2022

22-87-CS
Décision modificative n°3 du budget annexe « Exploitation des ouvrages » 
2022

22-88-CS
Constitution d’une provision semi-budgétaire au budget annexe  
« Exploitation des ouvrages »

22-89-CS
Décision modificative n°3 du budget annexe « Infrastructures  
de protection contre les inondations » 2022

22-90-CS
Clôture AE Opération temporaire de soutien d’effectifs en saumons  
au titre de l’année 2021-2022

22-91-CS
Budget annexe « infrastructures de protection contre les inondations » - 
Clôture AP Travaux d’urgence sur la digue du Petit Louet

22-92-CS
Budget annexe « Exploitation des ouvrages de Naussac et Villerest » - 
Autorisation de programme Vanne aval des groupes

22-93-CS
Budget annexe « Exploitation des ouvrages de Naussac et Villerest » - 
Autorisation de programme Vanne VS4

22-94-CS
Budget annexe « Exploitation des ouvrages de Naussac et Villerest » - 
Autorisation de programme Vanne VS6

22-95-CS
Budget annexe « Infrastructures de protection contre les inondations » - 
Autorisation de programme Mise en œuvre du plan de gestion  
de la végétation sur les digues de Vierzon

22-96-CS
Budget annexe « Infrastructures de protection contre les inondations » - 
Autorisation de programme Elaboration du plan de gestion  
de la végétation de digues de l’axe Cher

22-97-CS
Budget annexe « Infrastructures de protection contre les inondations » - 
Autorisation de programme Etude de dangers de digues de l’axe Cher

22-98-CS
Budget annexe « Infrastructures de protection contre les inondations » - 
Autorisation de programme travaux d’urgence sur la digue de Montjean

22-99-CS
Budget principal – Autorisation d’engagement Etude HMUC Argance  
sur le SAGE Loir

22-100-CS Budget principal – Autorisation d’engagement Préfiguration HMUC Loir

22-101-CS Budget principal – Autorisation d’engagement Préfiguration HMUC Loiret

22-102-CS Débat d’orientations budgétaires pour l’exercice 2023

22-103-CS Passage en M57

22-104-CS Mise à jour du règlement budgétaire et financier

22-105-CS Modalités d’amortissement Budgets principal et annexes

22-106-CS
Transformation d’un poste dans le cadre du tableau d’avancement  
de grade 2022

22-107-CS Transformation de poste au tableau des effectifs

22-108-CS
Accroissement temporaire d’activités au sein de la direction  
du développement et de la gestion territorialisée

22-109-CS Recrutement d’un(e) apprenti(e) au sein du service Barrages
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22-110-CS
Recrutement d’un(e) apprenti(e) au sein de la direction  
du développement et de la gestion territorialisée

14 décembre 22-111-CS Approbation du procès-verbal de la séance plénière du 26 octobre 2022

22-112-CS Actualisation de la liste des membres de l’Établissement

22-113-CS Marché d’exploitation des barrages de Villerest et Naussac 2024-2029

22-114-CS
Convention de partenariat technique avec le Conseil Départemental de 
la Haute-Vienne

22-115-CS
Autorisation à ENEDIS pour réaliser des travaux d’enfouissement  
de ligne électrique sur une parcelle de l’Établissement / Convention  
de servitudes avec ENEDIS

22-116-CS

Convention avec EDF pour le partage des dépenses relatives à l’entretien  
des parties communes de l’usine hydro-électrique et du barrage  
de Villerest et aux interventions supplémentaires pour favoriser  
la production hydroélectrique (période de référence 2023-2026)

22-117-CS
Occupation provisoire d’une parcelle de l’Établissement par Roannais 
Agglomération

22-118-CS
Barrage de Villerest – Autorisation de chasse dans des parcelles propriété 
de l’Établissement

22-119-CS
Demande de subvention dans le cadre du volet Interrégional Loire  
du programme FEDER FSE+ 2021-2027 – Appui technique et administratif 
de bassin pour la déclinaison opérationnelle du PAIC (2022-2023)

22-120-CS
Demande de subvention dans le cadre du volet Interrégional Loire  
du programme FEDER FSE+ 2021-2027 – Animation 2021-2023 de PEP  
et PAPI portés par l’Établissement public Loire

22-121-CS
Demande de subvention dans le cadre du volet Interrégional Loire  
du programme FEDER FSE+ 2021-2027 – Animation 2023-2024  
de Contrats territoriaux portés par l’Établissement public Loire

22-122-CS Attribution d’une subvention à l’association SOS Loire Vivante

22-123-CS Attribution d’une subvention à la Maison de Loire d’Indre-et-Loire

22-124-CS
Budget principal – Modification de l’autorisation d’engagement liée à l’étude 
HMUC sur les territoires des SAGE du Haut Allier et de l’Allier aval

22-125-CS Budget principal – Autorisation d’engagement HMUC Loire amont

22-126-CS Budget principal – Autorisation d’engagement HMUC Bassin du Cher

22-127-CS Budget principal – Autorisation d’engagement Préfiguration HMUC Sioule

22-128-CS
Budget principal – Autorisation d’engagement Diagnostics  
hydromorphologiques des affluents directs de l’Allier

22-129-CS Exonération des pénalités de la société Balise Verte

22-130-CS
Site du Veurdre – Renouvellement de conventions de subvention  
avec les Communes de Chantenay St Imbert et de Tresnay

22-131-CS Budget Primitif du budget principal 2023

22-132-CS Reprise de provision semi-budgétaire au budget principal

22-133-CS Budget Primitif du budget annexe « Exploitation des ouvrages » 2023

22-134-CS
Budget Primitif du budget annexe « Infrastructures de protection  
contre les inondations » 2023

22-135-CS Contribution des membres 2023 – Budgets principal et annexe

22-136-CS Utilisation de crédits de reports pour le paiement de la contribution 2023

22-137-CS Détermination du montant de la redevance soutien d’étiage 2023

22-138-CS Programme d’actions SAGE Loire amont 2023
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22-139-CS Programme d’actions SAGE Loire en Rhône-Alpes 2023

22-140-CS Programme d’actions SAGE Haut-Allier 2023

22-141-CS Programme d’actions Contrat territorial Haut-Allier 2023

22-142-CS Programme d’actions SAGE Allier aval 2023

22-143-CS Programme d’actions PTGE Allier aval 2023

22-144-CS Programme d’actions Contrat territorial Val d’Allier alluvial 2023

22-145-CS Programme d’actions SAGE Sioule 2023

22-146-CS Programme d’actions SAGE Cher amont 2023

22-147-CS Programme d’actions Contrat territorial Cher montluçonnais 2023

22-148-CS Programme d’actions SAGE Cher aval 2023

22-149-CS Programme d’actions SAGE Yèvre-Auron 2023

22-150-CS Programme d’actions Contrat territorial Concert’Eau 2023

22-151-CS Programme d’actions SAGE Loiret 2023

22-152-CS Programme d’actions SAGE Loir 2023

22-153-CS Programme d’actions Contrat territorial Eau Loir aval 2023

22-154-CS
Programme d’actions Contrat territorial Plaine Alluviale de la Loire 
auvergno-bourguignonne 2023

22-155-CS
Prolongation de poste au titre du besoin des services Contrat  
territorial sur le secteur de Montluçon

22-156-CS Accroissement temporaire d’activité « PEP de Blois »

22-157-CS Accroissement temporaire d’activité Zones humides du SAGE Allier aval

22-158-CS Accroissement temporaire d’activité Etudes HMUC

22-159-CS Recrutement d’un(e) apprenti(e) au sein du service Digues

22-160-CS
Recrutement d’un(e) apprenti(e) au sein de la direction générale  
des services

22-161-CS
Règles d’organisation du Comité syndical à distance  
par visioconférence



MISE EN ŒUVRE 
DU BUDGET

EXERCICE 2022 CONSOLIDÉ 
BUDGET PRINCIPAL & BUDGETS ANNEXES

2% 
Stimulation de la Recherche/
Développement/ 
Innovation (+Valorisation 
du patrimoine)

17%
Aménagement et 
gestion des eaux

51% 
Exploitation
des ouvrages 
de Naussac 
et de Villerest

10%
Fonctionnement 
Administratif1% 

Patrimoine 
Foncier

8%
Prévention 
et réduction 
du risque 
inondation

11%
Infrastructures 
de protection 
contre les 
inondations
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SUIVI D’EXÉCUTION

ENGAGEMENT
2022 18 968 795 €

2021  16 909 537 € 

2020  17 786 176 € 

2019  18 020 198 € 

2018  17 652 658 € 

2017  16 967 036 € 

2016  16 212 177 € 

2015  16 662 068 € 

2014  20 556 945 € 

2013  22 357 291 € 

2012  23 663 004 € 

2011  27 945 848 € 

2010  20 981 052 € 

2009  15 649 105 € 

2008  12 933 367 € 

2007  10 996 546 € 

TAUX D’ENGAGEMENT
2022 85,76%

2021 84,31%

2020 87,76%

2019 93,85%

2018 91,05%

2017 94,16%

2016 89,31%

2015 87,20%

2014 97,33%

2013 90,11%

2012 85,48%

2011 89,25%

2010 64,04%

2009 43,30%

2008 40,96%

2007 49,48%

TAUX 
MOYEN 79.58%
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SUIVI D’EXÉCUTION

MANDATEMENT
2022 13 562 083 €

2021  11 719 024 € 

2020  12 766 951 € 

2019 12 485 263,44 €

2018  13 141 692 € 

2017  12 369 385 € 

2016  11 651 871 € 

2015  11 464 521 € 

2014  15 038 799 € 

2013  16 905 561 € 

2012  18 414 220 € 

2011  21 634 649 € 

2010  14 919 867 € 

2009  16 941 763 € 

2008  14 686 061 € 

2007  10 593 278 € 

TAUX DE MANDATEMENT
2022 61,31%

2021 58,43%

2020 63,00%

2019 65,02%

2018 67,78%

2017 68,65%

2016 64,19%

2015 60,00%

2014 71,20%

2013 68,14%

2012 66,52%

2011 69,09%

2010 45,54%

2009 46,88%

2008 46,51%

2007 47,66%

TAUX 
MOYEN 59,46%

MONTANT 
MOYEN
14,3 M€

2007 2009 2011 2013 2015 2017 2019 2021
2022
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MAITRÎSE DE L’ÉVOLUTION DU MONTANT DE LA REDEVANCE

RÉDUCTION DE LA CONTRIBUTION 
DES COLLECTIVITÉS MEMBRES

2022  2 303 350 €

2021  2 301 890 €

2020  2 315 237 €

2019  2 352 706 €

2018 2 532 808 €

2017 2 620 825 €

2016 2 777 559 €

2015 2 922 650 €

2014 2 924 450 €

2013 2 924 450 €

2012 2 935 828 €

2011 3 042 303 €

2010 3 131 770 €

2009 3 184 710 €

2008 3 399 396 €

2022  3 656 641 €

2021  3 683 803 €

2020  3 677 753 €

2019  3 416 409 €

2018  3 382 682 €

2017  3 377 244 €

2016  3 298 722 €

2015  3 842 858 €

2014  3 842 858 €

2013  3 842 858 €

2012  3 842 858 €

2011  3 855 039 €

2010  3 885 500 €

2009  3 773 200 € 

2008  3 832 555 € 

2007  3 830 883 €

2022

2021

2020

2019

2011

2015

2018

2010

2014

2017

2009

2013

2016

2008

Fonctionnement 
administratif

Actions 
de bassin

Exploitation
des ouvrages

Actions 
territoriales

2012

 814 545 €  753 434 € 

 632 021 € 

 585 163 € 

 564 712 € 

669 691 €

691 432 €

937 887 €

955 519 €

955 519 €

955 519 €

955 521 €

955 522 €

954 872 €

970 002 €

970 000 €

 735 371 € 

 774 070 € 

 781 721 € 

 789 656 € 

819 118 €

848 186 €

635 537 €

716 948 €

717 104 €

717 104 €

719 851 €

826 947 €

944 749 €

1 003 505 €

1 023 496 € 194 000 €

 895 799 € 

 948 353 € 

 998 338 € 

1 043 999 €

1 081 207 €

1 204 135 €

1 250 183 €

1 251 827 €

1 251 827 €

1 260 456 €

1 259 834 €

1 232 149 €

1 211 203 €

1 211 900 €

2022

2021

2020

2019

2018

2017

2016

2015

2014

2013

2012

2011

2010

2009

2008

2007
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MOBILISATION DES COFINANCEMENTS

ÉVOLUTION PLURIANNUELLE 
DES COMPTES ADMINISTRATIFS

2022 3 436 185,79 €

2021 1 487 292,42 €

2020 1 479 681,72 €

2019 2 702 914,52 €

2018 2 429 205,12 €

2017 1 138 870,85 €

2016 2 101 902,95 €

2015 2 493 500,20 €

2014 1 787 387,24 €

2013 1 836 369,31 €

2012 3 549 708,79 €

2011 2 079 379,81 €

2010 3 041 771,22 €

2009 2 258 485,11 €

2008 1 550 785,34 €

2007 2 065 027,23 €

2022

2021

2020

2019

2018

2017

2016

2015

2014

2013

2012

2011

2010

2009

2008

2007

Europe Agence de l’eau État

2007 2009 2011 2013 2015 2017 2019 2021

2022

0

5

10

15

20

25

(en millions 
d’euros)

Budget principal
Budget annexe Exploitation des ouvrages
Budget annexe Infrastructures de protection 
contre les inondations
Cumul
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RÉPARTITION ET ÉVOLUTION 
DES PRINCIPAUX POSTES DE DÉPENSES 

2022

EXPLOITATION DES OUVRAGES DE NAUSSAC ET DE VILLEREST

Barrage Villerest 2 032 932 €

6 114 401 € 
Barrage & usine Naussac 3 286 058 €

Gestion modernisation des crues et des étiages 794 842 €

Gestion administrative de la redevance 569 €

PRÉVENTION ET RÉDUCTION DU RISQUE INONDATION

Infrastructures de protection contre  
les risques d’inondations

1 380 126 €

2 373 746 € 
Accompagnement technique d’actions  
de prévention

-

Appui aux propriétaires/gestionnaires de digues 200 842 €

Appui collectivités PAPI/PEP/SLGRI/TRI/PGRI 792 778 €

STIMULATION DE LA RECHERCHE/DÉVELOPPEMENT/INNOVATION 
(+VALORISATION DU PATRIMOINE)

Recherche - Développement - Innovation 102 086,45 € 

236 015 € Frais d’intervention RDI 114 145,63 € 

Actions patrimoniales 19 782,50 € 

AMÉNAGEMENT ET GESTION DES EAUX

SAGE Loir, Cher amont, Allier aval,  
Cher aval, Loiret, Sioule, Yèvre Auron,  
Loire en Rhône-Alpes, Haut-Allier, Loire amont, 
Contrat territorial Val d’Allier, Cher amont, 
Haut-Allier et Concert’eau

2 020 419 € 

2 027 869 €

Milieux naturels, plaine alluviale de la Loire 
auvergno-bourguignonne, Eau Loir aval, Loiret 7 449 € 

FONCIER

Site de Chambonchard 77 € 

73 021 € Site de Serre de la Fare 11 911 € 

Site du Veurdre 61 033 € 

TOTAL EXPLOITATION DES OUVRAGES 6 114 401 €

TOTAL ACTIONS DE BASSIN 4 710 650 €

ADMINISTRATION 1 176 056 €

GLOBAL 12 001 107 €
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OBJET DU MARCHé N°de marché Notification Titulaire
Montant 

notifié € HT

TRAVAUX

Travaux urgents d'abattage, de taille,  
de dessouchage et d'évacuation 
d'arbres. Digue de Bertignolles (37) 
Lot 2 : Travaux de dessouchage et  
réalisation de tranchées pour purge  
de racines traçantes

2022BAI14-02 24/11 JEROME BTP 7 835 

Travaux urgents d'abattage, de taille,  
de dessouchage et d'évacuation 
d'arbres. Digue de Bertignolles (37) 
Lot 1 : Travaux d'élagage, de taille,  
et d'abattage des arbres

2022BAI14-01 24/11
ENVIRONNEMENT  

41 9 496 

Travaux de fauchage et de débroussail-
lage des digues non domaniales  
de Gièvres à Noyers-sur-Cher dans  
le Loir-et-Cher (41) et de Mauboix  
dans la Nièvre (58)  
Lot 1 : Digues du Cher, de Gièvres  
à Noyers-sur-Cher (41)

2022BAI10-01 12/08 MILLET & FILS 10 118 

Travaux d’abattage et d’évacuation de  
18 arbres - Digue de la Genette, Vierzon 2022BAI08 27/07

CHESNET 
ELAGAGE 18 040 

Travaux de fauchage et de débroussail-
lage des digues non domaniales  
de Gièvres à Noyers-sur-Cher dans  
le Loir-et-Cher (41) et de Mauboix  
dans la Nièvre (58)  
Lot 2 : Digue de Mauboux (58)

2022BAI10-02 29/09
SARL JEAN FREON 

ELAGAGE 21 000 

Travaux sur la porte de la Touchetterie  
et les portes des Mazeries sur la digue  
du Petit Louet

BC 2207001 07/07
LAROCHE  

JOSEPH et FILS 22 613 

NOTIFICATIONS 
DES MARCHÉS

marchés 
notifiés 
en 2022

Commissions  
d’appels d’offres  
et techniques 
26 octobre et  
14 décembre 2022

61 2
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Barrage de Naussac : maintenance 
et renouvellement des équipements 
haute-tension (3 lots) 
Lot n°3 Maintenance et renouvellement 
des équipements du poste 20kV

2021BA05-03 14/01 SDEL 23 116

Barrage de Naussac : maintenance 
et renouvellement des équipements 
haute-tension (3 lots) 
Lot 1 Maintenance des équipements HTB

2021BA05-01 03/01
Groupement 
COPRETEC / 

CSME
34 000

Barrage de Naussac : maintenance 
et renouvellement des équipements 
haute-tension (3 lots) 
Lot 2 Maintenance des équipements HTA

2021BA05-02 07/01
DALKIA  

ELECTROTECH-
NICS

39 030

Travaux de métallerie (barrage de 
Villerest) 2021BA07-02 03/01

SGR  
MAINTENANCE 39 200 

Révision des génératrices du barrage  
de Naussac 2022BA07 30/12 FLIPO RICHIR

AC mini  
50 000 
maxi  

800 000

Barrage de naussac : travaux de  
rénovation du moteur à courant continu 2021BA12 25/03

JOHN COCKERILL 
CMI 136 258 

Barrage de Naussac : rénovation  
des vérins du secteur de Naussac 2022BA05 14/11

CMI TECH5i 
PASTOR

AC maxi 
250 000 

HT

Barrage de Naussac : reprise des bétons 
de la tour de prise, du mur anti-vague  
et du garde-corps

2022BA10 30/12
COFEX  

MEDITERRANEE 339 400 

FOURNITURES

Fourniture d'un courantomètre 2022BP08 13/07 OTT HYDROMET 8 028 

Fourniture d'un ADCP 2022BP17 19/12 ADCPro 20 512 

SERVICES

Missions de coordination Sécurité  
et Protection de la Santé pour  
les travaux de confortement de la digue  
de Montjean-sur-Loire 

2022BAI09 21/06
ANJOU MAINE 

CONSTRUCTION 2 898 

Plan de gestion de la végétation  
sur les ouvrages de protection  
non domaniaux de Langeais (37) 

2022BAI06 28/07
ARBEAUSOLU-

TIONS 4 600 

Instrumentation et mesures visant  
à compléter le suivi hydrologique  
dans le cadre d’une démarche HMUC  
sur le bassin du Cher

2022BP19 22/12 OTT HYDROMET 7 629 

Formation et sensibilisation auprès des 
élus du territoire et sensibilisation du 
grand public sur le bassin du Haut-Allier

2021BP23 04/01
ASSOCIATION  

LES PIEDS A TERRE 8350

Réalisation des dossiers de demande 
d'autorisation/régularisation administra-
tive en système d'endiguement de digues 
non domaniales du bassin de la Loire  
Lot 1 Digues de Saumur centre-ville

2022BAI11-01 30/09 ISL INGENIERIE 8 850 
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Réalisation des dossiers de demande 
d'autorisation/régularisation  
administrative en système 
d'endiguement de digues non  
domaniales du bassin de la Loire  
Lot 8 Digue de Noyers sur Cher

2022BAI11-08 30/09 ARTELIA 9 325 

Conception et réalisation de produits 
d'information et de communication 
Lot 2 Réalisation d'une exposition  
grand public

2022BP03-02 03/05 GOODBY 10 715 

Réalisation des dossiers de demande 
d'autorisation/régularisation  
administrative en système 
d'endiguement de digues non  
domaniales du bassin de la Loire  
Lot 3 Digue de Vernusson

2022BAI11-03 30/09 ISL INGENIERIE 11 150 

Assitance technique et hotline  
Calulateur - barrage de Villerest 2022BA08 20/07 SCATE AC maxi 11 

660 € HT

Réalisation des dossiers de demande 
d'autorisation/régularisation  
administrative en système  
d'endiguement de digues non  
domaniales du bassin de la Loire  
Lot 6 Digues de Vierzon

2022BAI11-06 30/09 ARTELIA 11 837 

Etudes réglementaires ou techniques 
des ouvrages de second rang du Val de 
Brehemont Villandry (37) - Lot 2 Analyse 
technique des bardeaux de l’Indre

2022BAI04-02 25/07
SOCOTEC  

INFRASTRUCTURE 11 921 

Conception et réalisation de produits 
d'information et de communication 
Lot 3 Réalisation d'une exposition  
grand public

2022BP03-03 10/05 BIPLAN
AC maxi 
12 500 

€ HT

Réalisation des dossiers de demande 
d'autorisation/régularisation  
administrative en système  
d'endiguement de digues non  
domaniales du bassin de la Loire  
Lot 4 Digue de St Georges sur Loire

2022BAI11-04 30/09 ANTEA 12 940 

Réalisation des dossiers de demande 
d'autorisation/régularisation  
administrative en système  
d'endiguement de digues non  
domaniales du bassin de la Loire  
Lot 2 Digue du Petit Louet

2022BAI11-02 30/09 ISL INGENIERIE 13 500 

Mission de maîtrise d’œuvre pour des 
travaux de fiabilisation de digues non 
domaniale de la Loire en Maine-et-Loire 
(2 lots) – Lot 2, Digue du Petit Louet 

2022BAI12-02 28/10 ISL INGENIERIE 13 718 

Suivi de la colonisation du bassin  
du Loiret par l’anguille 2022BP04 29/04 ECOGEA 14 358 

Réalisation des dossiers de demande 
d'autorisation/régularisation  
administrative en système  
d'endiguement de digues non  
domaniales du bassin de la Loire  
Lot 7 Digues de l'axe Cher de Gièvres  
à Selles sur Cher

2022BAI11-07 30/09 ANTEA 15 365 
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Analyses de la qualité de l’eau 
et indentification des sources 
de pollutions sur le bassin versant 
du Rouchoux (43)

2021BP21 19/04 AQUABIO 15 748 

Réalisation d’un outil de simulation 
simple du laminage des crues afin  
d’évaluer la performance et d’appréhen-
der les modalités de gestion des vannes 
– Barrage de Villerest (42) 

2022BA06 19/10 DHE 17 000 

Mission de maîtrise d’œuvre pour des 
travaux de fiabilisation de digues non 
domaniale de la Loire en Maine-et-Loire 
Lot 1 Digue de Saumur Centre-Ville

2022BAI12-01 28/10 ARCADIS 17 825 

Montée en version d'une base de  
données Postgresql/Postgis et définition/ 
mise en place d'une stratégie  
de déploiement de QGIS à l'EPL

2022BP05 31/05 OSLANDIA 19 000 

Mise en œuvre d'actions du PAPI  
de Montluçon (deux lots) 
Lot 2 Etude d'opportunité sur l'installation 
de stations de mesures et d'alerte  
sur les affluents du Cher sur le territoire 
du PAPI du TRI de Montluçon

2021BP15-02 06/01 BRL INGENIERIE 23 000 

Services d'assurances pour  
l'Établissement public Loire 
Lot 2 Responsabilité civile

2021BP13-02 03/01 RANCY-MMA
prime 

2022 = 27 
783 € TTC

Etudes réglementaires des ouvrages  
de protection non domaniaux de  
l'agglomération de Vichy (03)  
contre les inondations de Mourgon,  
du Gourcet et de l'Allier 
Lot 2 : Digue d'Abrest (Allier)

2022BAI15-02 15/11 WSP 28 975 

Inventaire et caractérisation des zones 
humides sur une partie du territoire  
des SAGE Cher amont et Cher aval.
Lot 2 Secteur Cher amont

2022BP02-02 25/03 SETEC-HYDRATEC 36 360 

Conception et réalisation de produits 
d'information et de communication 
Lot 1 Réalisation de documents 
d'information print et numérique

2022BP03-01 03/05 GOODBY 37 810 

Analyses multicritères de la mise 
en œuvre d’ouvrages de protection 
amovibles en bord de Loire 

2022BP01 07/03 SETEC-HYDRATEC 38 420 

Etudes réglementaires des ouvrages de 
protection non domaniaux d'Amboise 2022BAI01 29/03 SOCOTEC 40 860 

Etude "Hydrologie, Milieux, Usages Climat" 
(HMUC) sur le bassin de l'Argance 
(80km²) _ Lot 2 : Analyse HMUC

2022BP11-02 24/11 SAFEGE 40 900 

Etudes réglementaires des ouvrages 
de protection de Montluçon (03) 
contre les inondations du Cher

2022BAI07 21/10 BRL INGENIERIE 42 157 

Inventaire et caractérisation des zones 
humides sur une partie du territoire 
des SAGE Cher amont et Cher aval.
Lot 3 Secteur Cher sauvage

2022BP02-03 25/03 SETEC-HYDRATEC 44 500 
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Etude préalable à une étude "hydrologie, 
Milieux, Usages Climat" (HMUC) - Lot 2 : 
Bassin versant du Loiret

2022BP10-02 24/11 ANTEA 46 900 

Missions de maîtrise d’œuvre pour 
travaux urgents de confortement 
de digue non domaniale (37) – Digue 
de Tours Sud Saint Avertin

2022BAI13 07/10 SETEC HYDRATEC 49 836 

Analyse préalable HMUC sur les axes 
Allier et Loire 2021BP20 10/01 DH&E 50 000 

Actualisation de l'étude de dangers - 
barrage de Naussac 2022BA01 25/03

BG INGENIEURS 
CONSEILS SAS 58 339 

Etude "Hydrologie, Milieux, Usages Climat" 
(HMUC) sur le bassin de l'Argance 
(80km²) _ Lot 1 : Diagnostics des forages

2022BP11-01 24/11 ANTEA 59 650 

Etude préalable à une étude 
"hydrologie, Milieux, Usages Climat" 
(HMUC) - Lot 1 : Bassin versant du Loir

2022BP10-01 24/11 CALLIGEE 59 887 

Etudes réglementaires des ouvrages 
de protection non domaniaux 
de l'agglomération de Vichy (03) contre 
les inondations de Mourgon, du Gourcet 
et de l'Allier 
Lot 1 : Ouvrages de protectoon de Saint-
Germain-des-Fossés (Mourgon) 
et digue de Saint-Yorre (Gourcet)

2022BAI15-01 15/11 LOMBARDI 62 915 

Programme global de fiabilisation 
des digues de Vierzon (18) 2022BAI03 23/05 ARTELIA 69 062 

Inventaire et caractérisation des zones 
humides sur une partie du territoire 
des SAGE Cher amont et Cher aval.
Lot 1 Haut Cher et tardes-Voueize

2022BP02-01 25/03 SETEC-HYDRATEC 69 450 

Missions de MOE pour travaux 
proritairees de fiabilisation sur 
la digue de Montjean-sur-Loire

2022BAI02 07/04 SCE 74 590 

Etudes réglementaires ou techniques 
des ouvrages de second rang du Val de 
Brehemont Villandry (37) - Lot 1 Etude 
réglementaire de la digue du Vieux Cher 

2022BAI04-01 25/07
SOCOTEC 

INFRASTRUCTURE 76 170 

Evaluer les impacts économiques 
et agricoles des projets de retenues 
de substitution (analyses écnomiques 
et financières de l'instruction PTGE)

2022BP06 08/11 IREEDD 182 175 

Etude gestion quantitative avec 
une analyse Hydrologie, Milieux, 
Usages, Climat (HMUC) sur le territoire 
du SAGE Loire amont 

2022BP14 23/12
ISL INGENIERIE / 

DIALTer 199 255 

Analyse Hydrologie, Milieux, usages, 
Climat (HMUC) Allier : détermination de 
DOE/POE, des volumes potentiellement 
mobilisables et stratégies d'actions des 
SAGE du Haut Allier et de l'Allier aval

2022BP13 29/12
CESAME / 

VOIX CROISEES 211 525 

Publication des données essentielles des marchés publics de l’Établissement public Loire sur son profil acheteur :  
http://eptb-loire.e-marchespublics.com
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RESSOURCES 
HUMAINES

EFFECTIF 
SUR DES POSTES 
PERMANENTS

56 AGENTS 
(25 TITULAIRES) 
au 31 décembre 2022

Mise en place 
du Comité social 
territorial (CST) 
après élections 
professionnelles 
(8 décembre)

54 JOURS 

NOMBRE DE JOURS 
DE FORMATION 

DONT ONT BÉNÉFICIÉ 
LES AGENTS

36
FEMMES

MOYENNE 
D’ÂGE : 

38 ANS

20
HOMMES

en 2022



6 2    R A P P O R T  D ’A C T I V I T É  2 0 2 2

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS

ÉVOLUTION DE LA RÉPARTITION 
DES CONTRACTUELS 

(avec agents hors tableau des effectifs : 
remplacement et renforts temporaires)

2007 2009 2011 2013 2015 2017 2019 2021
0

10

20

30

40

50

60

Fonctionnaires   Contractuels  Total

Vacances de poste

Contrats de projet CUI-CAE (pm)Collaborateur de cabinet (pm)

CDI Besoins des services Renforts temporaires Remplacements

2007

10%

10%

10%

70%

2022

5%

3%

8%

11%

14%

59%

2008

5%

5%

11%

79%

2009

4%

8%

16%

12%

56%

4%

2013

4%

8%

12%

16%

28%

28%

4%

2020

8%

33%

17%

33%

4%
4%

2010

4%

15%

12%

54%

4%

12%

2014

25%

19%

25%

25%

6%

2017

9%

45%

18%

18%

9%

2018

9%

45%

27%

18%

2019

11%

26%

26%

26%

11%

2015

15%

23%

46%

15%

2016

19%

25%

31%

19%

6%

2011

3%
3%

7%

23%

10%

43%

10%

2012

3%
3%

23%

16%

13%

32%

10%

2021

10%

24%

14%

31%

21%
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RÉPARTITION DES AGENTS 
PERMANENTS 

PAR CATÉGORIE

RÉPARTITION DE L’ENSEMBLE DES AGENTS
(au 31/12/2022)

NOMBRE 
D’AGENTS PAR 
ANCIENNETÉ

44%

27%

13%

56%

73%

87%

Filière
Administrative

Filière
Technique

TITULAIRES

TOUS

CONTRACTUELS

230 ANS ET PLUS

1PLUS DE 20 ANS

19DE 10 À 19 ANS

6DE 5 À 9 ANS

28DE 0 À 4 ANS

CONTRACTUELS 
NON PERMANENTS 

10%
CONTRACTUELS 

PERMANENTS 

50%
FONCTIONNAIRES 

40%

16 25

39% 61%

A 4 7

36% 64%

B

0 4

0% 100%

C

TOTAL GÉNÉRAL

20 HOMMES 36 FEMMES
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  Congés parentaux non remplacés

  Temps partiel thérapeutique 50%

  Temps non complet 50%

  Temps partiel sur autorisation 50%

  Temps partiel sur autorisation 80%

  Temps partiel sur autorisation 90%

  Temps partiel de droit 60%

  Temps partiel de droit 70%

  Temps partiel de droit 80%

  Activité temps complet

RÉPARTITION DU TEMPS DE TRAVAIL 
DES AGENTS

91%

6%

3%

91%
2%
2%

4%

4%

4%

91%
93%

5%

2%

4%

4%

92%

4%

4%

4%

87%
6%

4%
2%
2%

85%

7%

2%
2%
2%
2%

83%
82%

9%

5%

2%
2%

61%

20%

5%

5%

7%

2%

65%

5%

7%

2%
2%
2%

16%76%

15%

10%

82%

9%

2%

7%

3 ETP 
NON REMPLACÉS  

(contre 2,2 en 2021  
et 3,3 en 2020)

20082007 20102009 2012 2020 2021 20222015 2016 201820132011 2014 2017 2019

69%
74% 77%

11%
7%

2%

7%

4%

4%

7% 15% 14%

4%

2%

4%
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DÉPART 
(REMPLACEMENT)

•  Chargée de mission contrat 
territorial Concert’eau

•  Chargée d’opération Commande 
publique

ARRIVÉES SUR POSTES 
PERMANENTS 
AU TITRE DU BESOIN DES SERVICES

Prévention inondation
•  Chargée de mission PEP 

bassin du Loir
•  Chargée de mission PEP 

Cher médian et aval
•  Chargée de mission du PEP 

Vichy Communauté Allier 
& Besbre

Aménagement et gestion des eaux
•  Chargée de mission du Contrat 

territorial plaine alluviale de la 
Loire auvergno-bourguignonne

•  Chargée de mission du contrat 
territorial val d’Allier alluvial

•  Chargée de mission Coordination 
eau et milieux aquatiques du 
contrat territorial Eau Loir aval

•  Chargée de mission 
HMUC Bassin du Cher

Gestion des digues
•  Chargée de mission digues – 

Loire aval
•  Chargé de mission Appui 

« de bassin » aux collectivités 
propriétaires/gestionnaires 
de digues – Loire moyenne

•  Chargé de mission affecté au 
poste Conventionnement

Nota Bene
Renforts temporaires
•  Chargé d’opération 

Animateur eau-agriculture
•  Chargée de mission 

Animation du contrat 
territorial sur le secteur de 
Montluçon (remplacement)

•  Chargée d’opération 
GEMAPI (remplacement)

•  Assistante de direction 
(remplacement)

6 apprentis
•  Étudiant en Master 1 au sein 

du service Barrages 
•  Étudiante en Master 2 au sein 

du service Digues 
•  Étudiant en Master 2 sur le volet 

prévention des inondations, 
•  Élève ingénieur pour la 

géomatique 
•  Étudiant en Master 1 au sein 

de la direction administrative 
et fi nancière 

•  Étudiant en 2ème année de BTS 
sur le volet Web.
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LA ROCHE-SUR-YON

BORDEAUX

ORLÉANS

ANGERS
TOURS

LYON

STAGES  
•  M2 Géographie aménagement 

environnement et 
développement prc 
environnement, territoire, 
paysage (sujet de stage Appui 
à l’élaboration et à la rédaction 
des programmes d’études 
préalables aux PAPI du bassin 
versant du Cher)  - Université de 
TOURS

•  M2 Transitions 
environnementales dans les 
territoires (sujet de stage 
Délimitation & caractérisation 
des têtes de bassin versant sur 
les périmètres des SAGE Cher 
amont & Cher aval) – Université 
de TOURS

•  Licence professionnelle métiers 
de la protection/ MAEP (sujet de 
stage Appui à la définition d’un 
projet de territoire multiusage 
/multifonctionnel autour du 
site du Veudre dans la Nièvre) – 
Université de LYON

•  Année 2 Ingénieur informatique 
(sujet de stage Programmation 
informatique (java et divers 
langages) au sein du service 
Barrages) – Université de 
BORDEAUX

•  BTSA Gestion et Protection de la 
Nature (sujet de stage Définition 
d’un sentier pédagogique autour 
de l’eau souterraine du Devès) 
-  LA ROCHE SUR YON

•  M2 Droit public – Parcours 
Droit et Management Public 
Local – Voie Direction Générale 
et Financière (sujet de stage 
Travail sur le PAIC, exécution des 
conventions, suivi administratif 
budgétaire et financier de la 
réalisation des opérations) – 
Université d’ORLEANS

•  Lycée parcours CPGE1 PTSI-
SAINT AUBIN LA SALLE (49) 
– Observation du métier de 
gestionnaire de Digues



ACTEUR DE LA GESTION DE L'EAU ET DES RISQUES 
NATURELS ASSOCIÉS AU PLUS PRÈS DES TERRITOIRES 

DU BASSIN DE LA LOIRE ET SES AFFLUENTS

2 quai du Fort Alleaume - CS 55 708
45057 - ORLÉANS CEDEX

Tél : 02 46 47 03 21 - Fax : 09 70 65 01 06
direction@eptb-loire.fr

www.eptb-loire.fr
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